
t 

CODISSION 
DES 

COJRHIA.UTES EUROPEENNES 

Direetion Générale des 
Affaires sociales 

Direction Générale de 
1 'Energie 

RAPPORT 
SUR U COMPARAISON DU SYSTEME BRIT.1NNIQUE 

DE SECURITE SOCIALE AVEC LES SYSTEME!lS 

DES PA YS DE LA. CO.l!OIJNAUTE 

15.408/XVII/68-F 

collsvs
Text Box



CODISSION 
DES 

CO)]JJHf.A.UTES EUROPEENNES} 

Direetion Générale des 
Affaires sociales 

Direction Générale de 
l'Energie 

/RAPPORT 

SUR U COMPARAISON DU SYSTEME BRITANNIQUE 

DE SECURITE SOCIALE AVEC LES SYSTEMES 

DES P.A. YS DE LA. CO.MMJNAUT~-

0 r /. lj 

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box



.._ 
1 

• 

Le présent rapport a été rédigé à la de-
1 

m~de du "Comité charbon" è.u "Conseil d'association entre 

14 gouvernement du Royauma-tJni et la. Commi.ssion des Com-
1 

Imfna.utés europ~ennes" (accord du 27.12.1954 entre le 

R~yaume-Uni et la CeE.CoA.). 

La p~rtie du rapport qui traite des pays 

d~ la Communauté a 6té élaborée par las services de la 
1 

C~mmission; la partie relative au Royaume-Uni a été ré-
, 

d~gée par les services du National Coal Board • 
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Exception faite d'une description g0nérale que l'on 

trouvera dans la première partie, le présent rapport ne com

porte pas d'analyse scientifique des principes de sécurité 

sociale, mais rev&t plut8t la forme d'un exposé comparatif de 

l'application pr:=ttique de ces p:c~incipes dans les industries 

du charbon (régime minier) et de l'acier (régime ~~nér~l). 

Plusieurs consid&r~tions qui, en 1962, nous avaient 

ar.1enés à diffuser plus largement ce rapport nous semblent être 

encore d 1actu2lité. Tout d'abord, il n'a jamais encore été 

publié sous cette forme, pour les pays en question, une étude 

comparative aussi vaste o~ la d0scription des différ0nces 

structurelles des régimes est illustrée à l'aide d'exemples 

concrets pris dans le domaine de l'application pratique. En 

outre, ~ une époque ad la discussion sur la structure et le 

financement de la sécurité sociale suscite un vif intérêt dans 

tous les pays de la Coomunauté, une comparaison entre deux 

structures aussi fondamentalement diff~rentes que la prévoyance 

nationale et les prestations complémentaires en Grande-Bretagne, 

d'une pnrt, et la sécurité sociale dite "de type classique" des 

pays de la Communaut6, d'autre pnrt, peut constituer un document 

présentant un intérêt certain~ 

Si dans l'intervalle, les diffSrents taux de prestation 

et de cotisation ont été en partie modifiés, ceci n'enlève rien 

à la valeur du présent rapport~ Etant donné que l'évolution de 

la sécurité sociale dans les pays sur lesquels porte la compa

raison suit sensiblement la mSme direction, les principales 

conclusivns demeurent valables. 

Cependant, en publiant ce rapport succinct, la Commission 

et le National Coal Board sont conscients du fait qu'il s'agit 

d'une entreprise nouvelle à laquelle s'attachent nécessairement 

de nombreuses imperfections. 

• 
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AVANT-PROPOS 

Le présent nRapport sur la comparaison du système bri

tannique de sécurité sociale avec les systèmes des pays de la 

Communautéli est une refonte et un élargissement tant géo

graphique, l'Italie et le Luxembourg sont désormais inclus 

dans le champ de l'étude, que pour los exemples (travailleur 

célibat~ire, ct marié et pèro da deux enfants) du rapport 

élaboré par la Haute Autorité le 23 juillet 1962. Il évoque 

donc la situation t8llc qu'elle se pr6sentait le 1er jan

vier 1967, les bases de rémunération retenues étant celles 

du 4e trimestre 1966. 

L'ouvrage se subdivise en d~ux parties principales 

"régimes légaux' et "régimes complémentaires"; la première 

partie, qui traite des flrégimes générauxtï et des "régimes 

miniers" (l) se subdivise elle-même en deux parties. 

La première partie conti.-~nt Uilü deê_cripti,n des 

régimes en vigueur en Grande-Bretaena (2) ~t dana les pays de 

la Communauté et met en évidence les particularités struc

t~rellcs qui les caractérisent. 

La deuxième partie fournit un exposé coQparatif de 

~~li~ation des ré~i~~ et d8 l~urs résultats; il est 

appuyé d'exemples se rapportant au financement et aux 

prestati.,.ons. 

Ces parties rrincipales sont suivies de considérations 

d'ordre général où l'on retrouve, sous forme condensée, les 

diff&rences l~s plus mQrquantes ressortant de la comparaison, 

et les tendances discarn~bles. 

----------· 
(1) Dans les pays qui font une distinction entre les régimes 

"ouvriers" et 11 employés 11 , seul le régime "ouvriers" 
a été traité • 

(2) Il n'a pas été possible, faute de renseignements suffi
samment détaillés,d 1 int~grer l'industrie sidérurgique 
britannique dans le champ de l'étude. C'est pourquoi 
la partie Grande-Bretagne sera limitée à l'industrie 
charbonnière. 
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Pour prévenir tout malentendu, il convient de sou

ligner expressément qua le rapport n'entend nullement for

muler une appréciation sur les divers principes sociaux. 

Il a toutefcis semblé irtportant de ~égager clairer.'lent ces 

principes de la complexité des dispositions particulières 

et d'exposer leurs incidences à l'aide d'exemples pratiques. 

J.G.C. Milligan 

Directeur général 

du "Indus trial Relations Dept o 
11 

au National Coal Board 

Fe Vinck 

Directeur général 

de la D.G. "Affaires Sociales" 

de la Commission 

des Communautés européennes 
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A Les régimes légaux 

de sécuriti social@ 
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lère PARTIE 

Description des régimes de sécurité sociale 

- régime g~néral et régime minier - en vigueur en Grande-Bretagne 

et dans les pays de la Communauté 
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Introduction 

Le présent rapport traite exclusivement des syst~mes 

de la "sécurité sociale", celle-ci étant définie selon les 

crit~res de la convention no lo2 de l'O.I.T. 

Il résulte de cette limitation que toutes les réglemen

tations ne découlant pas de conventions collectives ne sont pas 

prises en considération, pas plus que les prestations facul

tatives des entrepreneurs, les prestations servies par des 

associations privées ou des caisses ouvrières à affiliation 

non obligatoire. Mais, tout régime complémentaire découlant 

d'une convention collective et à affiliation obligatoire a 

8té 1 dans la mesure du possible, inclus dans cette étude (1). 

La description ne reflète donc pas dans tous les cas 

la situation sociale des ouvriers en cas de risques. Par 

contre, il s'agit chaque fois de l'analyse d'un instrument 

technique social particulier, d'un °systÈ3me", en ce qui 

concerne son application à des cas reflétant aussi fidèle

ment que possible la réalité, bien qu'étant obtenus théorique

ment par le calcul des moyennes. 

C'est aussi pourquoi les bases salariales choisies ne 

jouent pas un rôle décisif. Elles n'ont pas &té calculées 

en vue d 1une comparaison des salaires, aussi un certain écart 

par rapport au salaire réel ne nuit-il pas à la valeur des 

exemples choisis. 

Un examen complet du degré d'efficacité des divers 

systèmes aurait également exigé une analyse financière appro

fondie des "régimes". 

Malheureusement le matériel statistique actuellement 

disponible ne permet pas une telle analyse. 

Dans les chapitres suivants seront traités tant le 

reg1me général (sous la lettre A) que le régime minier 

(sous la lettre B). La date retenue pour la comparaison 

est le 1er janvier 1967. 

(1) Sontles régimes comp~émentaires, et les critères qui ont 
décidé de leur inclusion dans cette étude, voir ci-après 
la p~rtie B. "Régimes complémentaires", pages 65 à 68. 
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CHAPITRE 1 - PRINCIPES GENERAUX 

A) Régime général 

1) Entre les régimes gén~raux de la Grande-Bretagne (1) 

(l'Irlande du Nord a un syst~me ~ part) et des pays de la 

Communauté, il existe des diffÉjrences fondamentales con

cernant 

la structure et l 1 organisatton, 

le champ d'application, 

les règles de prestation, 

le financement. 

2) Du point de vue stJ:uct.urel le s:vs·L·ème britannique est "uni

tairen. Il assure toutes les 6ventuRlités (2) et tous les 

risques sociaux énumérés dans la convention no lo2 de l'O.I.T., 

c'est-à-dire 

soins médicaux et prestations en esp~ces 

en cas de 

- maladie 

- maternité 

- vieillesse 

- décès (survivants) 

- accidents du travail et oaladies 

professionnelles 

- chômage 

- prestations familiales. 

Il garantit R tous les citoyens la couverture de ces 

risques selon un système homogène (plan Beveridge) .. 

(1) Grande-Bretagne = Angleterre, Ecosse et Pays de Galles. 
RoyaLmo-Uni ~ Granrte Breta~ne et Irlande du Nord~ 

(2) Le risque d'invalidité n'est toutefois couvert que dans 
le cas d'une incapacité professionnelle totale, sauf dans 
la mesure où l'invalidité a été causée p~~L~accident 
du travail ou une maladie professionnelle; dans ce cas 
l'invalidité partiell~ est également indemnisée. 
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Il est "global" en ce qui concerne le champ d'application 

et llforf3.itaire11 en ce qui concerne les prestations. 

Il s'inspire de l'idée que la "sécurité sociale11
, en tant 

que charge communautaire, doit garantir â chaque citoyen le 

minimum vital. Ainsi s'explique logiquement la part importante 

assum&e par l'Etat dans le financement du syst~me. 

Le syst~me britanniq~e, avec ses cotisations en majorité 

forfaitaires,entend laisser à l'individu dont les revenus sont 

plus élevés la possibilité de s'assurer à titre privé une 
1 

couverture supplémentaire dt certains risques~ Il l'incite 

d'ailleurs à le f~ire par ses prestations relativement faibles. 

Toutefois, un nouve~u fait est intervenu depuis 1961. 

Depuis le ler avril 1961i les travailleurs dont le salaire 

est sup6rieur à 9 ~ par semaine bén&ficient d'une assurance 

vieillesse complémentnire obligatoire (Graduated Pénsion 

Sch0r.3), dont les cotisations et les prestations sont fonction 

du sal.-:1ire. 

3) Conme le syst~ne britannique, les syst~mes continen-

taux (1) couvrent les risques énumérés dans la Convention lo2. 

Nais, tandis que la structure du système britannique de "sécu

ri te sociale" est large;:1ent d(:terminée par la notion de garantie 

du ,inimum social (solidarité nationale), les syst~mes conti

nentaux (2) montrent - ne serait-ce que par la diversité de 

leur structure - qu'ils tirent leur origine des llassurances 

soci.-J.lcs 11 du passé. En général, ces assurances n'englobaient 

pas tous les citoyens mais seulement les catégories de personnes 

considé.réE::s comr.ïe "ayant besoin ~1 'une protection sociale", 

c'vst-à-diro les sal~ri&s (3)o 

(1) Par "régimes continentaux" on désigne toujours ici, pour 
plus de commodité, les r~gimes des pays de la Communauté. 

(2) Exception: les nouveaux régimes néerlandais d 1 assurance
vieillesse et d'assurance-survivantso 

(3) Au cours de la période postérieure à la deuxi~me guerre 
mondiale, on n cependant vu sc constituer également, ici 
et là, des systèmes d'assurances pour les travailleurs 
indépendants. La garantie du minimum vital pour tous les 
citoyens sera traitée plus en détail dans le dernier 
~r .. anitre. 
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Pour les diverses catégories de risques (maladie, vieil

lesse, accidents du travail, etc.) il existe dans la plupart des 

cas, aujourd 1 hui encore, plusieurs organismes assureurs. 

Du ïîprincipe de l' assurancen découle le principe des coti

sations liées au salaire (cotisations proportionnelles) et des 

prestations liées au salaire ou aux cotisations. 

Ainsi s'~ lique, en outre, l'intervention relativement 

modeste - par rupport au syGtème britannique - de 1 1Etat dans le 

financer.:.ent et le niveau en général assez élevé des prestations 

individuelles. 

4) Les différences de principe qui viennent d'être précisées 

ne permettent pas encore de dire quel système considéré dRns 

son ensemble procure la protection sociale la plus efficace 

ce sujet sera abordé dans la 2ème partie, chapitre 2. 

5) En résumé, entre le régime g~néral britannigue et les 

régimes généraux continentaux de sécurité sociale, il existe, 
" sur le plan des principes, les points communs et les différences 

ci-dessous : 

les deux types de systèmes couvrent toutes les 

éventualités 8numérées dans la convention lo2 

de l'O.I.T. 

les différences fondamentales que présente le 

système britannique par rapport aux systèmes 

continentaux sont les suivantes 

(1) Exception poar la Grande-Bretagne 
(voir point 2). 

invalidité partielle 
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-
Gra!lde-Bretagne Communauté 

- l'organisation - gestion étatique di- - gestion autonome 
recte 

, 
les in té-asst~ree par par 

deux ministères ; ressés ; 

1- le champ - ensemble de la po- - presque exclusive-
d'application pulation ; men·t les 

salariés ; (2) 

- les prestations - forfaitaires et uni- - en général, 
formes (ind~pen- fonction du 
dan tes d'..l sa- salaire ; 
laire) (l) ; 

- les cotisations - forfaitaires et - en gén&ral, 
uniforr11cs (indé- fonction du 
pendantes du salaire. 
salG.ire) (l) 

D) R6gime mi~ier 

6) fouL les ~}n~~' la différence de principe essentielle existant 

entre les ~èln~s__'k?_~itanniq~~t continentaux réside dans le fait 

que le premier 1 con9u comme une simple ;;assurance complémentaire:', 

ne verse que des prestations compl6rnentaires (en cas de maladie, 

d'invalidité, de vieillesse, pour les survivants et les enfants) 

s'ajoutant aux prestations normales du régim~ général, tandis que 

les régimes miniers des pays de la Communaut8, conçus le plus 

souvent (3) comL",1e des ;;ré;:;imcs s:p:Sciaux;ï, versent les prestations 

de b3.se qui leur sont propres et n' e;npiètent do!lc pas sur le 

r~gime 3~n~ral dk pays en cause~ 

7) Cn peut considérer cOiume une conséquence lo6ique de cet 0tat 

de choses le fait que l'assurance complémentaire britannique est 

uniquement financ~e par les cotisations das employeurs et des 

t.r av ailleurs, tandis que ls financement des ;;régimes spéciaux 

mi.niersa des pays co:1.tinentaux est assuré en partie pai' des 

fonds publics .. 

(1) Exce::>ti0n : 11 Graduated Pension ~3cher:1c 11 (voir point 3) 
et earnings related supplement 

(2) ~Etio~ pour les Pays-3as : assurance-vieillesse et 
assurance--survivants i:1.validi t0 

(3) Exceptions : assurance compl6mentaire des mineurs et des 
~riër;-~idérurgistes au Luxembourg et assurance-vieillesse 
compl&mentaire des mineurs de fond en Italie. Aux Pays-Bas 
l'assurance des mineurs tend ~galement i devenir de plus en 
plus une assurance coQpl&mentaire. 



- 7 -

8) La prestation totale dont bénéficie un mineur en cas de 

survenance du risgue étant supérieure, tant en Grande-Bretagne 

gue dans la Communauté, à la~station compar~ble accordée aux 

non-mineurs, découle du principe, commun aux deux types de régime 

minier, qu'au degré de risgue plus ~levé caractérisant l'activité 

minière doit correspondre un plus grand effort de sécurité sociale. 

CHAPITRE 2 - STRUCTURE ET ORGANISATION 

A) Régime génér~~ 

9) Par 11 structures" on entend ici la subdivision et la décom-

position de la sécurité sociale en catégories de risques ou de 

prest3.tions; p~r "organisation", on entend l'appareil technique 

(administratif) nécessaire pour appliquer la législation sociale. 

lo) Du point de vue structurel, le système britannigue 

distingue les prestations en nature et les prestations en 

espèces (1). 

a) les prestations en n~ture sont accordées par le 

Service national de Santé ( 11 N.::~.tional Health Service"), gratuite

ment (2) ct sans limitation de temps, pour tous les dommages 

occasionnés à la santé, quelle qu'en soit la cause ; 

b) les presta~ions en espèces sont servies, sous forme 

d'indeonités forfaitaires compGnsatrices de la perte de gain, 

de pensions de vieillesse et de veuve, de suppl~ments pour 

enfants, d'allocations de naissance et d'indemnités funéraires 

par l 1 ;:.ssurc..nce nationale ("National Insurance"). Parmi ces 

prestations fi6urent ég~lement la pension proportionnelle complé

mentaire de vieillesse (Graduated Pension) et la prestation liée 

aux gains qui complète les prestations à court terme forfaitaires 

(Earnings related supplement). 

(1) A la base de cette structure se trouvent les 5 lois sociales 
fondamentales de 1945/46 qui sont entrées en vigueur en 1948 

National Health Service Act 
National Insurance Act 
National Insurance (Industrial Injuries) Act 
Family Allowance Act 
National Assistance Act. 

(2) Pour les soins et prothèses dentaires, le matériel optique 
et orthop5dique, il est exigé une modeste p~rticipation 
aux frais. 
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Il existe en outre, en vertu de lois spéciales, un système 

de pensions en cas d'accidents du travail et de maladies pro

fessionnelles, dont le montant des prestations~rvies est lié au 

t~ux d'invalidité, et un syst~me d'allocations familiales (''Family 

Allowancesil). Il y a également un syst~me de prestations complé

mentaires payables selon les besoins. Les allocations familiales 

et les prestations complémentaires sont les seules prestations 

en espèces directement à la charge du budget, et ne sont pas 

supportées p~r les cotis~tions à l'assurance nationale. 

11) A cette structure simple correspond une organisation simple 

et centralisée. 

Le Service national de Santé (prestations en nature) est géré 

pRr le minist8re de la Santé et ses services locaux, c'est-à-dire 

les Conseils exécutifs et les Comités régionaux des hôpi~aux. 

L'assurance nationale, ainsi que l'assurance nationale contre 

les accidents du trRvail et maladies professionnelles, les presta

tions complémentaires et les allocations familiales, sont gérées 

par le minist~re des pensions et de l'assurance nationale, et par 

ses services locaux. 

C'est seulement pour le paiement des allocations de chômage 

que ce ministère fait appel aux services de la main-d'oeuvre, qui 

rel~vent du ministère du travail. 

12) Par rapport à l'homogénéité du système britannique, les 

s~st~mes continentaux présentent, pour les raisons d~jà indiquées 

(voir point 3) une structure et une organisation beaucoup plus 

complexes. Il existe d'ailleurs entre eux d'importantes différences. 

Ils ont en commun leur structure par risque (ou par branche 

de sécurité sociale). C'est ainsi que, dans la plupart des pays de 

la Ccmr,1unau té, il existe des assurances particulières pour les 

branches "maladie/maternité;:, 11 invalidité/vieillesse/ survivants", 

"accidents du travail/maladies professionnelles", "Ohômage" et 

"allocations familialesn (1). Ces assurances, à l'inverse de ce 

qui se passe en Grande-Bretagne, servent le plus souvent des 

prestations en nature ~ en espèces en cas de survenance du 

risque assuré. 

(1) En Belgique, les risques 11 m.!lladie, maternité et invalidité" 
sont couverts par une seule assurance; en outre, il n'existe 
pas dans ce pays d'assurance-accidents obligatoire. (Toute
fois les employeurs sont tenus de conclure une assurance 
privée ou de verser des cotisations à un fonds de garantie, 
l•indemnisation du travailleur étant également prévue). 
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13) De tous les systèmes des pays de la Communauté, c'est celui 

des ?ays-Bas qui se raFproche le plus, quant à la structure, du 

système britannique. Il possède une assurance générale vieillesse 

et une assura~ce générale veuves et orphelins, dont bénéficie 

l'ensemble de la population et qui se caractérisent par le taux 

uniforme des prestations (1). 

En outre, il existe aux Fays-Bas deux assurances distinctes 

dans la branche ifmaladie/maternité 11 : 1 'une, qui sert des presta-

tions en espèces et l'autre des prestations en nature. De création 

rScente (2), une assurance unique pour la compensation des pertes 

de gains pour cause d'incapacité de travail accorder~ de~ presta

tions, quelle qua soit la cause de cette incapacit&. Cette assu

rance, qui intégrern l'assurcnce maladie et naternité (prestations 

en espèces), l~s ~ssurances invalidité, accidents et maladies 

professionnelles, donne aux Pays-Bas un système dont la structure 

est sensiblement identique à celle du système britannique; en ce 

qui concerne les accidents du travail et les maladies profession

nelles, l'uniformisation est même encore plus grande que dans le 

système britannique. 

14) l·Iais si 1 1 on considère 1 'organisation, c'est la France qui -

avec son organisation centralisée - se rapproche le plus du 

système britannique. Gn distingue en France entre :1assurance 

socio.le:î (maladie, maternité, invalidité.:, vieill~ase, survivants), 

; 1accidents du travail et maladies professionnelles'i et "alloca

tions familiales 11
4 

Les tâches administratives aff8rentes à toutes les caté

gories de prestations sont toutefois assumées en g~n~ral par les 

ii caisses de sécurité sociale:1 ou les îï caisses d'allocations 

familiales;;, organisées selon une structure hiérarchique et 

rattachées à la Caisse nationale de sécurité sociale. L'autorité 

supérieure de tutelle est l~ministre du travail. 

(1) Contrairement à ce qui a lieu en Grande-Bretagne, les coti
sations· ne sont pas des montants uniformes fixes (en unités 
de compte), mais des pourcentages uniformes du revenu, ce qui 
fait encore apparaître plus nettement le principe de la soli
darité nationale. 

(2) Cette loi, approuvée par le Parlement néerlandais en décembre 
1965 et février 1966, n'est entrée en vigueur que le 
1er juillet 1967. 



- lo -

15) En ce qui concerne la gestion, tous les systèmes continen

taux se distinguent toutefois fond~1entalement du système bri

tannique par la place occupée,dans les organismes de gestion, 

par les représentants élus des employeurs et des travailleurs. 

Enfin, il faut aussi tenir compte de la plus ou moins 

grande ~utonomie financière des organismes d'assurance, qui 

souligne encore la différence existant avec le système bri

tannique, où 1 1administration est entièrement assurée par 

1 1Etat. 

B) Régime minier 

16) Cn sait d&jà qu 1 en Grande-Bretagne l'industrie minière 

relève du régime général. Elle possède cependant un certain 

nombre d 1 assur~nces compl&mentaires : 

l'assurance-pension des mineurs - (Mineworkers 1 

Pension Scheme) ; 

l 1 assurcnce nationale - accidents du travail at 

rn~ladies profess1onuelles 

Suppl~mentary Scheme) ; 

(Colliery Wockers~ 

l'assurance sp5ciale pour les accidents mortels 

(Mineworkers 1 Special Fatal Accidents Scheme) ; 

les pr0stations complémentaires aux titulaires de 

pensions de l'ancienne assurance-accidents (Scheme 

for supplem0ntary payments to certain persans in 

receipt of workments compensation) ; 

le système d'allocations complémentaires en cas de 

maladie (Supplementary Sick Pay Schema for Mine

workers) ; 

le système d'indemnités de licenciement (redundancy 

compensation). 
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17) Il convient de souligner que l'assurance-pension des 

mineurs, a été réorganisée en avril 1961 de manière à se sub

stituer à l'assurance complémentaire obligatoire introduite à 

la même date dans le régime général, pour ouvrir droit à une 

pension proportionnelle (Graduated Pension Scheme), La l~gis

lation exige à cet égard que les personnes affiliées à une 

assurance compl&~entaire spéciale (en llesp0c0 l'assurance 

complémentaire des mineurs), se voient garantir par cette 

dernière au moins la pension maximum susceptible d'être obtenue 

dans le cadre de 1 1assurance complémentaire générale~ 

Cette assurance pension complémentaire des mineurs sE"--t 

des pensions de vieillesse 

des pensions d 1 inv2lidité 

des pensions de veuve 

des suppléments pour enfants. 

18) Pour les mineurs, il existe donc en Grande-Bretagne des 

assurances complémentaires (point 16) qui accordent des presta

tions qui s'ajoutent à celles du r~gime général. Par contre, 

dans les pays de la Com1.1uno..uté, ces risques sont en général 

couverts par des assuranc-3s autonomes qui servent des presta

tions autonomes, sans qu'intervienne le r8gime général. Con

tra.irenent .9. ce qui se passe en Grande-Bretagne, on favorise 

donc le mineur non pas en ajoutant à la prestation de base 

du régime général, identique pour tous les travailleurs, une 

prestation complémentaire (celle de 1 1&ssurance complémentaire 

des mineurs), nais en lui accordant, au titre du lïrégime 

11'!inier:t une prestation spécifique 3 'ajouta~t &. C€-lle du 

régiD() général .. 
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19) Une autre différence doit aussi être signalée : les 

régimes spéciaux minier3 des pays de la Communauté ont été 

créés le plus souvent en vertu d'une loi particulière, tandis 

que les assurances complémentaires britanniques ont dans une 

large mesure leur origine dans des conventions collectives 

conclues entre employeurs et travailleurs, le National Coal 

Board (N.C.B.) et la National Union of Mineworkers (N.U.M.), 

approuvées par le ministre compétent (1). 

2o) Il existe sur ce point un parallélisme avec le régime 

minier néerlandais qui comporte un nReglement van het Algemeen 

Mijnwerkersfonds van de Steenkolenmijnen in Limbur~', régissa~t 

l'assurance-maladie (indemnité journalière) et une partie de 

l'assurance-pension des mineurs. La concordance structurellG 

va même ici plus loin encore. 

En effet, le mineur néerlandais est également affilié à 

l'assurance maladie (fr~is de maladie), invalidité, vieillesse 

et survie du régime g6néral et bénéficie également des alloca

tions fatJiliales (2) de ce régime. Bien entendu, le Conseil de 

l'industrie oinière lui-m~me et son pouvoir de réglementation, 

avec l'aide duquel les régimes complémontnires des mines ont 

~té créas, ainsi que le statut du Fonds des mineurs, ont une 

base légale. Inversement, en Grande-Br~tagne, toute assurance 

complémentaire pour les industries nationalisées, approuvée 

p~r le ministre compétent et dans certains cas par le Parlement, 

devient automatiquement partie intégrante du systè~e de sécurité 

sociale de l'industrie concernée. 

(1) Le régime couvrant les accidents du travail et les maladies 
professionnelles doit d'ailleurs être approuv~ par le 
Parle~ent. 

(2) Avec supplément payé par les mines. 
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CHAPITRE 3 - CH/~P D'APPLICATION 

A) Régime général 

21) Le tableau suivant montre le champ d'application,tant 

matériel que personnel,du régime général britannigue. Les croix 

indiquent les risques pour lesquels la catégorie de personnes 

intéressées ("Classe") a droit aux prestations. 

Presta
tions en 
nature 

GRANDE-BRETAGNE 

(Régime général) 

P r e s t a t i o n s e n 

A s s u r a n c e 

e s p è c e s 

n a t i o n a 1 e 

PLASSES 
Service 
National 
de santé 

Allo ca- vieillesse 
tians fa- et survi
miliales vants 
(à partir 
du 2e en-

maladie Accidents 
(inv~ du travail, 
dité) maladies 

profession
nelles 

Chômage Presta
tions 
conplé
men
taires 

I - Sala
riés (em
ployed 
~ersons) 

II - Tra
vailleurs 
indépen
dants 
(self em
ployed 
pers ons) 

III - Per-
' sonnes non-

occupées 1 
(non em-

x 

x 

~loyed per-
sona) 1 X 

fant) 

x 

x 

x 

x (1) x (2) x (2) x (2) 

x x 

x 

(l) Pension de base et pension complémentaire (Graduated Pension) 

(2) Prestation forfaitaire et supplément accordé en fonction des gains 
(Earnings related supplement) 

x 

x 

x 
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L'ensemble de la population âgée de 18 (pour salariés 

15) à 65 ans (pour les femmes : 6o ans) est donc divisé en 

3 classes, dont chacune est couverte pour les risques la 

concernant. 

Il n'y a ni plafond d'affiliation, ni plafond de coti

sations. Les cotisations uniformes à l'assurance nationale 

sont d'un montant différent pour les 3 classes et varient 

selon l'âge et le sexe (pour plus de détails, voir cha-

pitre 5 - Cotisations). 

22) Pour les salariés (classe I) il y a des cotisations 

supplémentaires obligatoires pour les régimes complémentaires, 

soit 

a) le 0 Graduated Pension Scheme" 

b) le "Earnings related short term benefits schema". 

Ces ré~es couvrent tous les travailleurs âgés de 

18 ans à l'âge minimum pour la pension ou pour le régime de 

pension seulement, soit ?o ans (65 ans pour les femmes) si 

l'intéressé continue de travailler. (l) 

Ces cotisations (5o % à la charge de l'employeur, 

5o % à la charge du travailleur) sont égala à 9,5o % de la 

p~rtie du salaire hebdomadaire comprise entre 9 et 18 ~, 
et pour chacan (employeur et travailleur) 1/2 % additionnel 

sur la partie du salaire comprise entre 18 et 3o t. 

(1) Les tableaux traitant des reg1mes complémentaires ne com
prennent pas la Grande-Bretagne pour deux raisons : 

a) l'exclusion complète, du champ de l'étude, de la sidé
rurgie britannique, comme expliqué dans la foot-note 
de l'avant-propos et, 

b) les systàmes miniers étant d'application absolument 
générale, ils ont été inclus dans les tableaux du 
régime général. 
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Pour les travailleurs qui sont exclus de l'appli

cation du "Graduated Pension .Scheme", le 1/2% dû par l'em

ployeur et le travailleur sur la tranche du salaire comprise 

entre 9 et 3o ~ doit être payé au titre de cotisation au 

régime deR prestations ~ court terme. 

23) Dans les systèmes continentaux la situation est 

beaucoup plus complexe en ce qui concerne le champ d'appli

cation de la sécurité sociale. Si l'on voulait la présenter 

sous forme de tableau, comme on l'a fait pour la Grande

Bretagne, on aurait non seulement des tableaux différents 

pour chaque pays, mais encore, dans les divers pays, une 

série de tableaux particuliers, pour les différents groupes 

sociaux et professionnels, les différentes branches de 

risques et les différentes assurances spéciales et com

plér.lentaires. 

2L~) On peut dire grosso modo que, dans les pays de la 

Communauté, le régime général type (toutes éventualités) n'en

globe le plus souvent que les "travailleurs salariés", 

lesquels sont souvent affiliés, pour les divers risques, 

à des organismes d'assurances indépendants les uns 

des autres. Certaines branches de 
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la sécurité sociale, surtout les allocations familiales et les 

pensions de vieil~esse et de survivants, ont de plus en plus ten

dance à couvrir d'autres catégories de personnes, en particulier 

les travailleurs indépendants de l'agriculture, de l'artisanat 

et des professions libérales. 

25) Enfin, les systèmes continentaux se caractérisent par la 

multiplicité des régimes spéciaux professionnels, groupant en 

particulier les fonctionnaires) les employés, les ouvriers agri

coles, les ouvriers des transports et des mines, ce qui ne signi

fie nullement que le champ d'application desdits régimes soit 

toujours le même dans les différents pays. La diversité de ni

veau - voire l'absence - du plafond d'affiliation modifie, d'un 

pays à l'autre, et souvent d'un risque à l'autre, le groupe des 

personnes couvertes par l'assurance. 

26) Les Pays-Bas sont le seul pays de la Communauté qui pos-

sède, pour les branches "vieillessen et 11survivants",sous la forme 

d'assurances générales, un équivalent du champ d'application du 

système britannique. Dans ces deux branches, en effet, il existe 

une assurance obligatoire pour toutes les personnes de 15 à 

65 ans résidant aux Pays-Bas. 

27) En résumé, on peut donc dire que le champ d'application 

concernant les risques couverts est le même dans les systèmes 

britanniques et continentaux; par contre, dans les seconds, le 

champ d'application concernant les personnes est en général plus 

restreint. 

B. Régime minier 

28) En Grande-Bretagne, dans les charbonnages, les ouvriers 

bénéficient d'une assurance complémentaire pour les branches 

• 
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11maladie", "accidents du travail et maladies professionnelles", 

et "pensions" (invalidité, vieillesse et survivants)., Les em

ployés, par contre, ne bénéficient d 1une assurance c~<nplémentaire 

que pour les branches 11 pensions" et a accidents du travail" • 

L'assurance complémentaire "pensions des mineurs" rem

place, dans les mines, le régime dlassurance complémentaire 

"pensions de vieillesse" (Graduated Pension), qui est d'applica

tion générale pour les travailleurs salariés. Donc, sauf pour 

cette assurance, les mineurs sont adhérents à toutes les assurances 

du régime général. 

29) Dans la Communauté, les diverses branches de risques de 

la sécurit& sociale miniire sont ~~g~es, selon les pnys, 

- par le régime général 

- par un régime spécial autonome (1) 

- par le régime gén.§ral et un régime spécial 

- par le régime général et, en outre, par une 

assurance complémentaire. 

En tout état de cause, tous les risques sont couverts, 

comme en Grande-Bretagne. 

3o) Le champ d'application quant qux p&rsonnes v~rie 

d'un pays à l'autre selon que 

- tous les travailleurs des mines (France, Allemagne) 

- ou uniquement les ouvriers (Belgique) 

sont affiliés à un régime spécial "minesn, 

(1) "régime spécial" = organisation autonome, règles spéci

fiques, prestation de base propre à ce régime. 
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ou qu'il existe 

- pour les ouvriers 

- pour les employés 

des régimes spéciaux "minesn distincd;s (Pays-Bas) 

ou que 

ou que 

ouvriers et employés sont affiliés exclusivement 

au régime général (Italie)(l) 

- ouvriers et employés sont affiliés au régime 

général et à une assuranc~ complémentaire 

(Luxembourg). 

(1) pour les ouvriers du fond, il existe une assurance complé

mentaire pour la pension de vieillesse, qui permet une mise 

à la retraite à un âge moins avancé. 

• 

.. 
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Le tableau suivant rend compte de cette situation 

(explication des sigles 

Alle-
magne Belgique 

RF 

Ouvr. ou- em-
empl., vriers ployés 

Maladie RH (1) RG (5) RG 
Maternité 

Invalidité RM RH RG 

Vieillesse RH R!-1 RG 

Survivants RH RM RG 

Accidents 
du Travail RG(l) RG RG 

Maladies pro-
fessionnelles RG(l) RG(2) RG 

Chômage RG RG RG 

Allocations 
famil::!.ales RG(l) RG RG 

(1) Organismes de gestion propres 

(2) A-;-ec règles spé0iales 

(3) Fonds des Charbonnages de France 

RG = 
RH = 
AC = 

France 

ouvr. 
empl., 

RM 

RH 

RH 

RN 

RG(l; 

RG(l) 

Rivi(3) 

RG(l) 

régime général, 

régime spécial amine sn 

assurance ou prestation 
complémentaire 

Luxem-Italie bourg Pays-Bas 

ouvr. OUV!'a ouvr. empl. 
emplo empl. 

RG RG RM (6) RM (6) 
RG+AC RG+AC 

(7) (?) 

RG RG+AC RG+AC RG+AC 

RG(4) RG RG RG 
(+AG +AC +AC +RM 

RG RG+AC RG+AC RG+RM 

RG RG RG RG 

RG RG RG RG 

RG RG RG RG 

RG RG RG+AC RG+AC 

(4) AC 1 seulement pour les ouvriers du fond ou partiellement du fond 

(5) IvJutuali tés 

(6) Assurance maladie en espèces 

(7) Assurance maladis en nature (caisse d~assurance frais de maladie) 
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CHAPITRE 4 - PRESTATIONS 

A) Réf~ime général 

31) Il existe, à la fois en matière de prestations en 

nature et de prestations en espèc8s, des différences de principe 

entre les régimes continentaux e c le régir:1e britannique. 

32) Dans le ré~iwe britar-~iq~~' les Erestations en nature 

sent accordées à t0ute personne en vue du maintien et du rétab

lissement de la santé, dans le cad~e du Service n~tional de 

Santf. T~us les habitants peuvent en demander le bfnéfice en cas 

de Qaladie, d'accouchement ou d'accident (quelle qu'en soit la 

cause) sans aucune condition préalable. Lçs soins sont en gônéral 

~ratuits (examen médical, hospitalisation, traitement, etc~ •• ); 

pour los nédicanents une faible contribution est à la charge 

do l'assuré, qui supporte une charge plus importante, cais li

mit5e, pour les soins et proth~ses dentaires, le mat~riel optique 

et orthopédique. Le régime britanniquG ne cannait pas de limi

tation de la durée d'octroi des prestt~.tions. Ces dernières sont 

indépendantes iu paienent de cotisations, mais sont soumises 

à une condition de résidence. Ces prestations, dont bénéficie 

l'ensenble de 1~ population, sont donc un véritable service 

public qui correspond à d'autres services publics de caractère 

Gén~ral comme, par exemple, 1 1 &ducation ou la sécurité. Les 

m~decins sont payés p~r l'Etat (médecine nationalisée) et, en 

Gén6ral, le traitement hospitalier est assuré, d&ns la plupart 

des cas, dans les hôpitaux publics (1). 

33) Dans les régimes continentaux, en revanche, les 

prest~tions en nature sont généralement accordées - suivant leur 

oricine - par diverses assurances (assurance-maladie, assurance

invalidité! assurance-accident) • 

(1) La grande oajorité des hôpit~ux ont été nationalisés. 
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Pour en b8n~ficier, il faut remplir certaines conditions 

(par exenple être ndhérant à l'assurance, payer des cotisations, 

avoir conclu un contrat de travail). Généralement la durée des 

soins hospitaliers est limitée. 

Dans trois pays (Belgique, France, Luxembourg), les soins 

médicaux comportent une participation du malade aux frais. Dans 

ces pays, il existo le libre choix du médecin (médecine libérale). 

Dans les autres pays de la Co1nmunauté, les soins accordés 

aux malades sont gratuits. Le malade ne peut choisir son médecin 

que parmi ceux qui sont agr~és par les caisses (1). En Italie 

et aux Pays-Bas on pr~tique - coDme en Grande-Bretagne - le 

syst~me de l'inscription (2). 

34) Les principes existant en matière de prestations en nature 

en Grande-Bretagne et dans la Communauté présentent une con

cordance essentielle : toutes les prestations nécessaires -

mais non celles qui vont au-delà de cet objectif - au rétablisse

ment et au maintien de la sant& des personnes protégées leur 

sont accorù8es. 

35) Les prestations en espèces du r&gime britannigue se 

distinguent des prestations correspondantes des régimes con

tinentaux principalement par le système des forfaits. C 1est 

ainsi qu'en Grande-Bretagne 1' indemnité fa rfai taire de maladie est idertic:J.E 

pour un même groupe de personnes et correspond au montant des 

indemnités de chômage et de la pension fixe de vieillesse 

(principe de la "p:-estation uniforme en cas de manque à gagner")~ 

Cet état de fait a été, cependant, modifié par l'introduction, 

en 1966, du ;•suppl.;ment accordé en fonction des gains 0 (Eo.rnings 

related supplement), qui s'ajoute à la prestation forfaitaire 

en cas de maladie, accidants d~ tr v~il et mal. profQ, et chômage. 

Cl) En Allemagne, chaque médecin omnipraticien doit être 
agréé, s'il en fait la demande; mais le libre choix du médecin 
existe en fait. 

(2) Les assur~s s'inscrivent, ainsi que les membres de leur 
famille, sur la liste d'un médecin pour une durée minimum 
(en Italie : un an; aux Pays-Bas : deux changements par an 
sont possibles). 

• 
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36) Invers~ment, les prestations en espèces des systèmes 

continentaux- à l'exception des assur~nc~s populaires aux 

Pays-B~s pour la vieillesse, les veuves et les orphelins - sont 

essentiell0ment individualisées, en d 1 <1.utres tèrmes elles sont 

en rapport - direct ou indirect - avec les rçvcnus de l 1 intéress~ 

&t los cotisations (principe d 1 as.surance : prestations propor

tionnelles). 

37) En gén~ral,les prestations sont plus élevées dans les 

régimes continentaux pour les groupes de travailleurs à revenus 

moyens et élev&s que dans le régime britannique. Pour les 

travailleurs ~ b~s salaires, l'image pourrait ~tre invers&e. 

ï~.i:ais il faut rappeler que, dans quelques régimes continentaux, 

sont prévues des 11 prestations minima11 • 

Toutefois, la pension de vieillesse proportionnelle au 

salaire du travailleur a été introduite dans le syst;;me britan

nique (l) pour rendre un p0u :;_Jlus adéquate la pension destinée 

aux catégories à revenu r.10yen~ 

38) Comme tenda~~e générale, on pout donc const~ter une certaine 

convergence des principes qui régissent les prestations en Grande

Bretagne et dans la Co~munauté si l'on considère que les pres

tations minima introduites dans certains pays de la Communauté 

sont analogues aux prestations forfaitaires (de base) en Grande

Bretagne et si 1 'on considère 1 d' e.utre part, que 1' introduction 

de le. 11 graduated pensionïl et du '' earnings related supplementn 

sont la première réalisation du principe de la prestation en 

fonction du salaire, ce principe étant généralement déterminant 

pour les prestations normales dans les r~gimes continentaux. 

(1) G.P~ (Graduated Pension). 
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39) Enfin, les âges de retraite permettent eax aussi de 

constater une certaine uniformit~ de cette condition pour 

1 1octroi de la pension de vieillesse. En tout état de cause, 

la différence par rapport à la Grande-Bretagne n 1 est pas plus 

importante qu'entre les pays de la Communauté : 
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. Age minir.1um à partir duquel le sa-. 
larié (sans conditions parti cu-. 
lières) prétendre ' . peu.t a une . pension intégrale . 

. . Hommes Femmes 

. 
Grande-Bretagne 65 6o 
AlleQagne (R.F.) : 65 65 
Bvlgique : 65 6o 
Fré'..nce 6o ( 2) 6o ( 2) 
Italie : 6o 55 
Luxembourg . 65 65 . 
Pays-Bas . 65 65 . 

(1) Age mJ..nJ..mum: la pension ne représente que 2o % du salaire 
moyen; pour chaque année dont le début de la pension est 
diff,râ, le pourcentage augmente de 4 points. C'est pour
quoi la pension représente le plus souvent 4o % à l'âge 
de 65 ans. 

Il faut toutefois signulE:r qu'un certain nombre d'années 

d'assurance sont n8cessaires pour 1 1 ouvert·,lrE: du droit à une 

pension (p&riode d'attente). 

Grande-Bretagne 
Allemagne (R.F.) 
Belgique 
France 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 

Nombre m1nJ..mum d'années de 
service (d 1assuro.n:.ce) pour 
l'ouverture du droit à une 
pension 

3 (1) 
15 

(2) 
15 (2) 
1.5 
lo 
- (3) 

(1) La condition est le paiement effectif de 156 cotisations hebdomad. 
(2) L'octroi de la pension intégrale suppose en B0lgique 

45 années d'assurance pour les hommes et 4o pour les 
femmes, en France 3o années. 

(3) Assurance vieillesse générale (populaire). 
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B) Régime minier 

4o) En ce qui concerne les prestations en nature, les charbon

nages britan~iaues relèvent exclusivement du régi@e général. Ce 

régime,accordant par 1 1interm&diaire du service national de 

Santé les prestations médicales nécessaires et sans limitation 

de temps, il n'y avait aucune raison ni possibilité de créer un 

service du snnté ':linier cooplémentaire, L'industrie charbonnière 

britannique a cependant institué un service rr.édical d'industrie 
complet .. 
41) Dans la Communauté, il existe par ~entre dans trois pays 

(Allemagne, France, Pays-Bas) une assurance maladie spéciale de 

la caisse des mineurs qui présente certaines différences (1) par 

rapport aux différents régimes généraux. 

Les assurances maladie spéciales aux mineurs p0ssèdent 

pa1fois leurs propres dispensaires, cliniques dentaires, hôpitaux 

et maiscns de repos, et ont recours dans une large mesure à des 

médecins sous contrat ou des médecins sp~ci~lement employ~a. 

Il leur est ainsi possible d'accorder la grEtuité de trai

tement m~me dans les cas o~ le r~gime général prévoit une parti

cipation personnelle aux frais (France), ou une hospitalisation 

illimitée tandis qu'il existe dans le régime g&~éral une limita

tion de durée (Pays-Bas)$ 

42) En ce qui concern~ les prestations en na~ure en faveur des 

mineurs, il y a donc une large identité entre les principes de 

prestations en vigueur en Grande-Bretagne et dans les pays de la 

Communauté, puisque m~me si les prestations en nature en cas 

d'accident et de maladie professionnelle ou d 1 invalidité sont en 

partie versées aux mineurs du co"'ltinent par divers organismes 

(contrairement au syst~me anglais), elles sont cependant toujours 

accordées sans participation aux frais~ Nous reviendrons encore 

de manière plus détaillée sur les différences dans le financement 

de ces régimes au chapitre 5 ïtcotisations 11 • 

(1) Différen9~s pRr rapport au régime Eénéral 

- affiliation obligatoire sans plafond diaffiliation (Pays-Bas) 
pas de libre choix du médecin (Allemagne~ France) 
en principe traitement gratuit (France) 
indennité journalière forfaitaire (France) ou 
indemnité plus élevée (Pays-Bas). 
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REGIME :t-1 I N I E R 

Age et ancienneté pour la pension de vieillesse 

Condition nor1nale Pension Condition spéciale 

Age affilia- max • Age affilia-
ti on .. ti on apres ... 
minimum années minimum 

(1) de (1) 
service 

Belgique 6o 2o 3o 55; pas 2o années 
d 1âge au fond 
minimum 

Allemagne 65 15 4o 6o 25 années 
dont 15 
comme abat-
teur etc. 
au fond 

(2) 

France 55 15 - (3) 5o 3o dont 2o 
au fond 

Pays-Bas 65 - 4o 55 25 au fond 
6o lo (35)(4) 

Grande-Bretagne 65 -(5) 5o 

(1) en nombre d'années 

(2) ou après 25 ans et moins d'ancienneté au fond 1 si le travail 
au fond a dû être abandonné par suite d'une diminution de la 
capacité professionnelle 

(3) Pension complète après 3o ans, peut être augmentée par années 
de service supplémentaires jusqu'à l'âge de 55 ans 

( 4) au fond 

(5) lo années de service pour i 1montant garantin de 2o sh 
par semaine 
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43) Pour lee ~stations en espèce~, on constate que le principe 

du versement forfaitaire indépendant du salaire individuel et 

uniquement calculé en fonction des années de se~vice est appliqué 

aussi bien pour les pensions complémentaires du régime anglais 

que pour les pensions d'invalidité professionnelle 1 vieillesse 

et survie dans les régimes miniers belge et fran9ais. 

De même, en France, 1' inde:m1.i té de maladie pour les 

mineurs est également calcul5e forf~itairement par bassin. 

44) Au contraire, les régimes sp&ciaux des mineurs en Allemagne 

et aux Pays-Bas, ainsi que l'assurance complémentaire au Luxem

bourg, appli~uent aussi bien aux pensions invalidit~ g0nérale et 

professionnelle vieillesse et su=vie, qu'aux indemnités maladie, 

le principe du versement basé sur le salaire (ou la cotisation) (1). 

45) Du reste, le niveau des prestations servies par les régimes 

continentaux qui, comme le régime britannique, appliquent le 

principe du versement forfaitaire, ne diffère pas notablement 

de celui des prestations servies par ce dernier, Il faut toute

fois remarquer que, dans les r~gimes miniers continentaux, 1 1âge 

de la pension est plus b2s que dans le régime général correspon

dant et en Grande-Bretagne (voir page 25 ci-contre et page 23)4 

r 1.~c cor::'_;rë ~ les systèmes néerlandais et allemand qui ac

cordent des prestations individualisées ont un niveau de presta

tions nettement supérieur (voir 2ème partie, chapitre 2 ï1Pres

tations11). 

46) Indiquons encore qu'en Grande-Bretagne comme dans la 

Commun~uté, les alloc~tions familiales (allocations pour enfants 

uniquement) sont soumises à la réglementation du régime général, 

mais sont toute:ois nettement inf~rieures à celles du continent. 

(1) Au Luxembourg l'assurance complémentaire ne s'applique 
cependant q~1 i aux pensions. L'assurance maladie fait partie 
du régime g6n~ral. 
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47) Dans l'ensemble, on peut dire que, si pour le régime 

général les prestations servies par le régime b::-itannique et 

celles servies par les régimes continentaux présentent de 

profondes différences, elles présentent par contre pour le 

régime minier beaucouu de similitudes. 
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CHAPITRE 5 - FINANCEMENT 

A) Régime général 

48) Dans le financement apparaissent également les conceptions 

différentes des régimes britannique et continentaux. 

Dans les régimes généraux des pays de la Communauté, les 

cotisations des employeurs et des travailleurs assurent la plus 

grande partie du financement (principe de 1 1 assurance). 

En Grande-Bretagn~, ceci ne vaut que pour 0 1 1assurance 

nationalen qui assure toutes les prestations en esp~ces en dehors 

des 11 allocations familialesa. En revanche, les "allocations fami

lialesn sont exclusivement financées par les fonds de l'Etat, 

et le service national de santé presque exclusivement. 

En pourcentage des d~penses totales, les fonds de 1 1Etat 

couvrent environ (1) : 

Family Allowances 

Public Health Service 

National Insurance 

loo% 

8o % 

- toutes prestations sauf 

Industrial Injuries (2): 16% 
- Industrial Injuries 15 % 

49) Le système de cotisation à l'assurance nationale diffère 

nettement lui aussi de ceux en vigueur dans les régimes du Con

tinent. 

La cotisation est globale, alors que dans les régimes con

tinentaux elle est généralement différenciée suivant les risques. 

Cette cotisation est "unique e·:; forfaitair,en suivant 

les trois classes de personnes p~otégées (qui sont identiques aux 

classes de bénéficiaires des prestations - voir point 21). Dans 

chaque classe, la cotisation est différente pour trois groupes 

d'âge, le sexe et la participation ou la non-participation au 

régime de pension complémentaire (Graduated Pension Scheme)~ 
----·--------------------
(1) y compris les uoyens communaux. Evaluation pour l'exercice 1966. 

(2) Maladie, maternité, vieillesse, survie, chômage. 
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Cotisations hebdomadaires pour la classe 1 (Salariés) 

au 1/1/1967 

Tra- Em-
T t v ailleurs ployeura 0 

sh d sh d ~ ah 

en dessous de ~omm es ' 0 9 0 18 

18 ans femmes 6 

a 1 

d 

0 

0 7 6 7 15 
~------------------------------~--------- ----------~--------------Adultes participant hommes 13 8 12 11 1 6 7 

" la Graduated a 
Pension femmes 11 5 11 2 1 2 7 
~----------------------- 1---------------·--- .. ------------- ---------------Adultes ne parti ci- hommes 16 1 15 4 1 11 5 
pant p~s " la. Gra-a 
duated Pension (con- femmes 12 11 12 8 1 5 7 
tracted out per-
sons) 

Ces taux ne comprenant pas la cotisation à l'assurance 

vieillesse complémentaire (Graduated Pension), ni le 1/2 addi

tionnel sur les salaires mentionné au§ 22), ni les 5 ti par semaine 

et par employé payés par l'employeur en application de la loi sur 

les indemnités de licencier.tent ("Redundancy Payments Act"). 

Rappelons que, pour la Graduated Pension, le montant global de la 

cotisation est de 9,5 % (par moitié à la charge de l'employeur et 

du trav~illeur) pour la part de salaire hebdomadaire comprise 

entre 9 et 18 f,. 

Il faut remarquer dans le tableau ci-dessus que les 

salariés ne participant pa.s à la Graduated Pension ont un taux 

de cotisations supérieur à celui de ceux qui y participent. 

Les mineurs paient donc le taux le plus élevé. 

Une partie des cotisations indiquées ci-dessus est 

versée au Service national de Santé : 

pour les hommes 

pour les femmes 

pour les jeunes 

3 sh 

2 sh 

2 sh 

4 d 

8 d 

0 d. 
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Ces cotisations couvrent 14 % des dépenses globales du 

service national de Sant~, 7 % sont en outre vers~s par les 

patients ~ l'occasion des diverses prestations dont ils b&n&

ficient. Une autre partie de ces cotisations est versée pour 

l'assurance accidents du travail (Industrial Injuries benefits) : 

H o m o e s F e m m e s 

18 ans et en dessous 18 e..ns et en dessous 
plus de 18 ans plus de 18 ans 

Travailleurs 9 d 5 d 6 d 3 d 

Employeurs la d 5 d 7 d 4 d 

T o t a 1 1 s 7 d la d 1 s 1 d 7 d 

5o) Par contre, dans les systèmes en vigueur sur le continent, 

la cotisation est le plus souvent proportionnelle au salaire 

(dans certains cast jusqu'à un plafond déterminé), les taux de 

cotisations sont exprimés 0 en pourcentaget: du salaire assujetti 

à l'assurance. Aux Pays-Bas la cotisation pour l'assurance g&né

rale vieillesse, veuveset orphelins n'est pas calculée seulement 

en fonction du salaire, mais o~ tient compte, jusqu'au même pla

fond, de l'ensemble des revenus. 

51) Le fait qu'en Grande-Bretagne le salarié contribue par une 

cotisation personnelle au financement de l'assurance accidents 

du travail et maladies professionnelles ne peut absolument pas 

être comparé avec les principes àe financement des régimes 

continentaux. Dans les pays de la Commu~auté, les charges affé

rentes à cette assurance sont exclusivement supportées par les 

employeurs, en partant du principe que ceux-ci sont responsables 

en premier lieu de la sécurité du travail et doivent supporter 

les coûts des dommages qu'entraînent pour les travailleurs les 

accidents du travail et les maladies professionnelles suivant 

le princ:i.pe de la ;1responsabili té à raison du risqueït (respon

sabilité sans faute). 
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B) Régime minier 

52) Etant donné que, pour le financement des prestations 

g~nérales (prestations de base), les mineurs anglais font partie 

du régime général, ils sont assujettis aux mêmes taux de coti

sations que les autres employeurs et travailleurs (1). Donc, ce 

qui a déjà été dit pour le régime général s'applique également 

' a eux .. 

53) La cotisation à l'assurance pension des mineurs - assurance 

complémentaire - est, pour les ouvriers embauchés depuis le 

3 avril 1961, forfaitaire et unifor~e. Pour les travailleurs 

présents à la mine avant cette date, il existe plusieurs taux 

forfaitaires de cotisations, taux qui dépendent de l'âge et de 

1 1 ancienneté. 

54) Ainsi, le régime minier anglais n 1a pas, comme le régime 

général anglais, greffé une cotisation en pourcentage du salaire 

(graduated pension) sur un système de cotisation forfaitaire. 

Pour les régices complémentaires autres que la pension 

vieillesse les cotisations sont également forfaitaires ou bien 

les coûts sont couverts globalement par l'employeur (N.C.B.) et 

les syndicats des travailleurs~ 

L'intervention dœsyndicat>ré:sulte d 1une convention 

collective entre le N.C.B. et les syndicats, convention qui a 

créé 1 1 assurance complémentaire pour les accidents avec issue 

fatale. 

( 1) Groupe des ;1non-participants au Graduated Pension Schemen, 
voir point 49. 
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55) Le tableau des cotisations forfaitaires pour un 

mineur britannique âgé de plus de 18 ans se présente comme 

suit (cotisations hebdomadaires) : 

Tra- Em-
T 0 t a 1 

vailleur ployeur 

sh d sh d r, sh d 

National Insurance 
(assurance nationale) 
(régime général) (1) 16 1 15 4 1 11 5 

~ineworkers' Pension 
!Scheme (2) (assurance-
~ension complémentaire des 

2(3) .lineurs) 3 3 8 6 lo 

Polliery Workers Suppl. 
~cheme (assurance complé- voir note 
~entaire accidents du tra- ad (4) 
lvail) 5 

Fatal accident Schema 
(assurance complémentaire voir note 
accidents avec issue 

1(5) 
ad (5) 

fatale) 

Suppl. Sickness Benefits tous les 
(indemnité complémentaire gratuit frais sont 
Ide maladie) supportés 

par le 
N.C.B. 

(1) A l'exclusion des cotisations au rcguae de pension complé
mentaire (Graduated Pension Scheme) et pour le supplément 
d'Etat accordé en fonction des gains (state earnings related 
supplement), ainsi que des 5 d par semaine (payés par l'em
ployeur) au titre de compensation pour l'indemnité de 
licenciement (loi sur les indemnités de licenciement, 1965). 

(2) Assurance obligatoire pour les mineurs qui remplace la 
"graduated pension". 

(3) Pour les membres affiliés après le 3/4/1961. 

(4) Au 1/1/1967, 5 d par tonne marchande de charbon. 

(5) C'est par cette cotisation que le syndicat couvre sa part 
de d[penses; les frais du régime complémentaire sont 
supportés à raison de 75 % par le N .c B. et ~de 25 % par 
les syndicats des mineurs. 
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Il est important de signaler que, pour l'assurance-pension 

complémentaire des mineurs, l'employeur, le National Coal Board, 

paye en outre annuellement une somme de ~ 4 2oo ooo pour garantir 

une pension minimum de 2o s par semaine 

aux ouvriers quittant la mine à cause d'incapacité 

avnnt d'avoir droit à la pension complète, 

aux ouvriers embauchés à la mine avant l'entrée 

en vigueur du dernier système de pension. 

56) Par contre les régimes spec1aux continentaux des mines se 

caractérisent par une application stricte du principe des coti

sations proportionnelles aux salaires qui, la plupart du temps, 

sont r~parties entre travailleurs et employeurs. 

Il y a néanmoins lieu d'insister une fois de plus sur le 

fait que, dans les mines de la Communauté, les indemnités d'acci

dents du travail et les allocations familiales (1) sont financ&es 

uniquement par l'employeur (2), tandis que, sous le régime bri

tannique, le travailleur contribue au financement des indemnités 

d'accidents de travail, et l'Etat prend à sa seule charge les 

allocations familiales. 

57) On peut, en tout cas, constater qu'une caractéristique 

~~mune ~ r&gimes spéciaux des mines britanniques et conti

nentales est d'accorder une protection sociale spéciale aux 

mineurs, cela entraînant dans les deux cas des charges plus 

élevées pour les régimes miniers par rapport aux régimes généraux 

correspondant~.(3). 

En Allemagne, en France et aux Pays-Bas, la différence 

est beaucoup plus grande qu'en Belgique et en Grande-Bretagne. 

(1) Le régime général s'applique aux deux éventualités. 

(2) Exception : En Allemagne, les allocations pour enfants à 
charge sont, comme en Grande-Bretagne, intégralement 
financées par l'Etat. La charge des pensions attribuées 
suite à des accidents du travail (ou maladies professionel
les) survenus avant le 1/1/1953 est supportée par l'ensemble 
des employeurs groupés dans les associations professionnelles 
industrielles. 

(3) voir page 33a. 



- 33 a -

(3) Considérant que les transformations structurelles 
actuelles entraînant pour l'industrie houillère 
des charges présentant un caractère anormal par 
rapport aux conditions dans lesquelles évoluent 
les autres industries, la Haute Autorité, par sa 
décision no 3/65 du 17 février 1965, a déclaré 
comme compatibles avec le marché commun les in
terventions de l'Etat dQns le financement des 
prestations sociales qui ont pour effet de ramener, 
pour les entreprises de l'industrie houill~re, le 
rapport de la charge par mineur actif à la prestation 
par bénéficiaire au niveau dU rapport correspondant 
dans les autres industries (art. 2 1 2 de la Décision). 
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CHAPITRE 6 - CONCLUSIONS 

A) Régime général 

58) Le régime britannique est fondé sur le principe de 

1 1:tassistance généralisée" et englobe par cons~quent toute la 

population, qui b&néficie d 1une sécurité minimum contre tous 

les risques sociaux. 

59) c~ régime a une constitution unitaire et n'établit de 

distinctions que sur qu~trebranches : 

- Soins sanitaires et ) 

assistance en cas de lJaladie ) 

- Garantie financière en cas ) 

de perte de salaire ) 

- Compensation des charges ) 

familiales (allocations pour ) 

enfQnts à charge) ) 

(Service national 

de santé) 

Assurance nationale 

Allocations 

far.tiliales -
prestations complé-
mentaires 

La population entre 15 et 65 ans est divisée en trois 

classes, selon les risques qui peuvent survenir : 

- Salariés 

- Travailleurs indépendants 

- Personnes non occupées. 

6o) Les prestations en espèces sont idontiques pour les divers 

cas de risques. Ce n'est qu 1 en cas d'invalidité due aux accidents 

de travail ou aux maladies professionnelles que 1 1on applique des 

taux supérieurs à ceux qui sont appliqués dans les autres cas de 

perte de salaire. 

Dans t~us les cas, les prestations ne présentent aucune . 
relation avec le salaire perdu, à l'exception de la pension de 

vieillesse complémentaire (graduated pension), instituée 

en ·1vril 1961, et du supplément accordé en fonction des gains 

{earnings r~lated supplement). 

L'ensemble du régime fonctionne comme un service public. 



- 35 -

61) Les régimes continentaux, par contre, reposent pour une 

large part sur les principes de l'assurance sociale traditionnelle : 

Seules les personnes qui sont considérées comme ayant 

besoin d'une ilprotection" (essentiellement les sala

riés) sont concernées. 

La structure des régimes est héritée du passé et, 

dans la plupart des cas, il existe des branches 

d 1assurance pour des cas de risques déterminés -

(fondés sur les causes}. 

En raison du principe même de 1 1assurance sociale, 

les cotisations (prélevées sur les salaires) et les 

prestations sont le plus souvent proportionnelles. 

C'est pourquoi les subventions de l'Etat sont tr~s 

inférie~res à celles dont bénéficie le régime 

britannique. 

Le principe de l'autonomie de gestion, ou du moins 

de la cogestion des assurés est appliqué, et les 

régimes fonctionnent largement sur la base d'orga

nismes à gestion autonome. 

B) Régime minier 

62) Les industries mini~res britannigue et continentale ont 

en commun le fait que la nécessité d 1 une meilleure protection 

sociale des mineurs a entraîné l'introduction de prestations 

spéciales, d'où des frais sociaux plus élevés dans ce secteur 

industriel que dans d'autres industries. 

63) Néanmoins, ces nécessités ont en général abouti, sur le 

continent, à l'établissement de régimes spéciaux autonomes pour 

certains risques, tandis que l'industrie mini~re britannique 

a conservé le régime général pour tous les risques et a créé 

des régimes complémentaires pour certains risques. 
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64) Tandis qu 1en Grande-Bretagne environ la moitié des presta

tions du régime gén&ral (prestations de base) sont financées par 

l'Etat, celui-ci, ~tant donné la législation, n'a pas le droit 

de contribuer au financement des régimes complémentaires. 

Inversement, le régime général que connaissent les 

pays de la Communauté est en principe financé au moyen de 

cotisations, alors que, pour les régimes spéciaux des mines, 

des interventions importantes de 1 1Btat sont prévues dans la 

plupart des cas. 
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IIème PARTIE 

Applications comparées des régimes de sécurité 

sociale - régimes généraux et régimes miniers - en vigueur en 

Grande-Bretagne et dans les pays de la Communauté 
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65) Dans cette partie on examinera, afin de les comparer, 

les résultats de l'application des rég±mes de sécurité sociale 1 

tant en ce qui concerne les cotisations que les prestations, 

en Grande-Bretagne et dans les pays de la Com~unauté. 

Pour les cotisations, on s'efforcera de chiffrer la charge 

que représente pour 1 1 employeur et le travailleur l'application 

du régime. 

Pour les prestations, on déterminera, à partir de cas 

nettement définis, les prestations dont bénéficie le travailleur 

en Grande-Bretagne et dans les pays de la Communauté4 

66) Il faut insister sur le fait que dans la première grande 

partie de cette étude (A- Régimes légaux), ~':.:nt été ei.,naâ.Okrées 

que les cotisations versées à la "sécurité sociRle" -

régime général et régime minier. Cnt donc été exclues les coti

sations qui ne sont pas obligatoires pour l'ensemble des tra

vailleurs (1). 

En conséquence, seules les prestations servies par les 

ré~imes examinés sous l'aspect ifcotisations11 , ont été étudiées (2). 

67) Pour permettre les calculs, tant en ce qui concerne les 

cotisations que les prestations 1 on a dû retenir, pour chaque 

pays et chaque industrie, un salaire de référence. Nous avons 

choisi le salaire que per9oit l'ouvrier gagnant le salaire 

moyen de l'industrie {1) pour le sidérurgiste, et le salaire 

moyen du fond pour le mineur. 

(1) Les dispositions légales au sujet des garanties salariales 
en Belgique et en Allemagne n'ont pu être prises en consi
dération que pour le calcul des prestations (en cas de 
maladie); en ce qui concerne le financement, nous avons dû 
nous contenter d'une indication, faute de données statis
tiques. 

(2) Pour la facilité de l'exposé, nous appellerons, dans la suite 
du texte cet ouvrier 11 1 t ouvrier moyen1;., 
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Nous avons calcul~ le calaire hebdo~adaire moyen puisque 

la plupart des cotisation~ sont payées en Grande-Bretagne par 

semaine et que, d'autre part, si nous possédons des données 

sur la durée hebdomadaire du travail dans les industries de 

la C.E.C.A~ nous n'en possédons pas pour la Grande-Bretagne. 

68) Les salaires indiqués pour la Grande-Bretagne ont été 

extraits directement des listes salariales pour le dernier 

trimestre 1966 par le National Coal Board et le Iron and 

Steel Board. La méthode de calcul concorde largement avec 

celle qu 1applique l'Office statistique des Communautés euro

péennesw 

69) On ne saurait assez insister sur le fait que les salaires 

indiqués ci-dessus n'ont été calculés gu'aux~ du présent 

~a~port~ On ne saurait donc faire de comparaisons entre les 

salaires (donc les prestations) de la sidérurgie et ceux des 

mines. 

Les salaires donnés ci-dessus sont dans tous les cas (sauf en 

plus élevés pour la sidérurgie. Il faut insister à ce sujet 

sur le fait que, pour les charbonnages, il s'agit du salaire 

Belgique) 

moyen de l'ensemble des ouvriers du fond et qu'il n'est pas 

tenu compte de certains avantages dont bénéficient les mineurs, 

par exemple, des avantages en nature importants. 

La raison de cette exclusion est que les avantages en 

nature, dans la plupart des cas, ne sont pas pris en compte, 

ni pour le calcul des cotisations, ni pour celui des prestations 

et ils ne sont pas supprimés lorsque le travailleur est malade 

par exemple~ 

Aucune comparaison ne peut donc être faite entre le 

niveau des salaires et des prestations de la sidérurgie et 

celui des mines, mais la comparaison peut être faite à 
l'intérieur de chaque industrie~ 
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CHAPITRE 1 - COTISATIONS 

7o) Afin d'obtenir une vue d'ensemble des cotisations légales -

ou assimilées - de sécurité sociale à verser par chaque salarié (1) 1 

toutes les cotisations ont été exprimées en pourcentage du sa

laire moyen calculé pour l'ensemble des travailleurs (voir 

tableau 1 ci-après). 

71) Ce tableau est divisé en deux parties : "régime généraln 

et ïlrégime minier". A cet égard, la sidérurgie, qui fait partie 

du régime général, a été considérée comme étant représentative 

de ce régime et les charbonnages comme étant représentatifs du 

:.régime miniern. Lorsque plusieurs cotisations sont versées 

au titre de l'assurance contre un seul et même risque (2), elles 

ont été additionnées et leur total a été exprimé sous la forme 

d'un pourcentage. 

Lorsque les cotisations ou parts de cotisations sont 

des montants fixes et indépendants du niveau du salaire, ces 

montants ont été convertis en pourcentage du salaire moyen et 

marqués dans le· tableau 1 d'une croix (+). Ceci est le cas en 

Grande-Bretagne où la plupart des cotisations sont fixées de 

manière à représenter un montant uniforme indépendant du montant 

du salaire. 

72) Pour la Grande-Bretagne, en ce qui concerne le régime minier, 

le pourcentage des cotisations versées au titre des risques 11 inva

lidi té", avieillesse" et "survivants•; comprend également la 

cotisation à 1 1 assurance complémentaire npensions des mineurs 11 

qui correspond au 11 Graduated Pension Schemen du régime général. 

(1) Dans les cas où il existe des réglementatioœdifférentes pour 
11 ouvriers11 et 11 employésn on s'est borné à étudier la régle
mentation relative aux "ouvriers;•. 

(2} Par exemple, cotisation pour une assurance de base, à 
laquelle s'ajoute une cotisation pour une assurance com
plémentaire légale~ 



le
r 

ja
n

v
ie

r 
19

67
 

A
Ll

E!
!A

G
N

E'
 

tr
a
v

a
il

le
u

rs
 

em
p

lo
y

eu
rs

 
to

ta
l 

p
la

fo
n

d
 

B
EL

G
I'i

,U
E 

tr
a
v

a
l.

ll
e
u

rs
 

em
p

lo
y

eu
rs

 
to

ta
l 

p
la

fo
n

d
 

I<
'!W

iC
E 

(5
) 

tr
a
v

a
il

le
u

rs
 

e'
lp

lo
y

eu
rs

 
to

ta
l 

p
la

fo
n

d
 

IT
A

L
IE

 

tr
a
v

a
il

le
u

rs
 

em
p

lo
y

eu
rs

 
to

ta
l 

D
la

fo
n

d
 

LU
X

EM
BO

U
RG

 

tr
a
v

a
il

le
u

rs
 

em
p

lo
y

eu
rs

 
to

ta
l 

p
la

fo
n

d
 

PA
Y

S-
B

A
S 

tr
a
v

a
il

le
u

rs
 

em
p

lo
y

eu
rs

 
to

ta
l 

p
la

fo
n

d
 

p
la

fo
n

d
 

d 
1
a
ff

i-
li

a
 t
i o

n 

G
R.

A
JŒ

E-
BR

ET
A

G
N

E 

tr
a
v

a
il

le
u

rs
 

em
p

lo
y

eu
rs

 
to

ta
l 

p
la

fo
n

d
 

A
li

N
E

X
E

 

T
ab

le
au

 
d

es
 
c
o

ti
s
a
ti

o
n

s
 

"C
o

ti
sa

ti
o

n
s 

au
 
ti

tr
e
 d

es
 

ré
g

im
es

 
lé

g
au

x
 

(o
u

 a
ss

im
il

é
s)

 
d

e 
sé

c
u

ri
té

 
so

c
ia

le
 

d
an

s 
s
ix

 p
ay

s 
d

e 
la

 
C

om
m

un
au

té
 
e
t 

en
 

G
ra

.n
d

e-
]!

re
ta

g
n

e,
 

ex
p

ri
m

ée
s 

en
 

po
 u

re
 e

n
 ta

g
e
 

d
es

 
s
a
la

ir
e
s
 m

oy
en

s"
 

R
é
g

i
m

e
 

g
é
n

é
r
a
l
 

( 
s
i
d

é
r
u

r
g

i
e
 

) 
R

é
g

i
m

e
 

m
i
n

i
e
r
 

( 
c
h

a
r
t
o

n
n

a
g

e
s
 

M
M

 
I 

v 
1 

s 
1 

s 
1 

A
.M

.P
. 

A
.C

. 
A

.M
.P

. 
A

.F
. 

T
o
~
a
l
 

Jil
l! 

,I
 

v 
A

,C
, 

(l
) 

e
st

im
é
 

{1
) 

e
s 

tim
o!

 

5 
1 

1 
-

-(
2

) 
p 

5 
8

,5
 

-
-

5 
1 

1 
1

,4
o

 
-

1
4

,4
0

 
5 

1
5

 
-

8
,9

6
 

lo
 

14
 

2 
1

,4
o

 
-

27
 ,

4
o

 
lo

 
2

3
,5

 
-

8
,9

6
 

lo
[l

1~o
c 

l6
.8

o
o

 
DM

 
1

5
. 6

oo
 

3
6

.o
o

o
 

1 
DM

 
DM

 
-

lo
.8

o
o

 
2

o
,4

o
o

 
-

4
o

.o
o

o
 

(3
) 

e
~
t
i
m
é
 

(4
a)

 
(3

) 
e
st

im
é
 

4
,o

5
 

5
,5

o
 

-
-

lo
,5

5
 

2
,9

5
 

1 
4

,2
5

 
o

,9
1

 
-(

fo
n

d
) 

4
,5

o
 

1 
4

, 7
5 

lo
, 7

5
 

28
 

2
,4

5
 

1 
6

,2
5

 
o

,9
1

 
8

,0
4

 
8

,5
5

 
1

2
,5

o
 

2 
4

, 7
5 

lo
, 7

5
 

3
8

,5
5

 
5

,4
o

 
2 

lo
,5

o
 

1
,8

2
 

3
,0

4
 

1
5

5
.l

o
o

 F
B

 
-

1
5

5
.1

o
o

 
13

2.
G

P
Q

-
1

5
5

.1
o

o
 

-
-

-
1

5
}

tl
o

o
 

"'
t:

>
j.

lO
O

 J
 

FB
 

FB
 

FB
 

TB
 

e
st

im
é
 

{6
) 

es
ti

!n
é 

6 
o

,o
5

 
-

-
6

,o
5

 
4 

6 
-

1
5

 
o

,2
o

 
4 

l}
,o

5
 

3
2

,2
5

 
8

,7
5

 
6

,2
5

 
-

1
0

,8
4

 
21

 
o

,2
5

 
4 

1
3

,o
5

 
3

8
,3

0
 

1
2

,7
5

 
1

2
,2

5
 

-
1

0
.8

4
 

1
3

.6
8

o
 

5
8

.2
o

o
 

1
3

,6
8

o
 

• 
3

.6
8

o
 

1
3

,6
8

o
 

1
3

.6
8

o
 

-
1

}
.6

3
o

 
FF

 
F

F
 

FF
 

FF
 

F
F

 
FF

 

m
oy

en
n

e 
R

.G
, 

(R
.G

,)
 (

?
) 

R
,G

, 
R

.G
, 

+
R

.C
. 

m
oy

en
n

e 
o

,l
5

 
6

,3
5

 
-

-
-

6
,5

o
 

o
,1

5
 

1
,3

 
1

1
,8

8
 

1
2

,6
5

 
2

1 
3o

 
3

,9
o

 
17

 ,5
o

 
4

8
,2

3
 

ll
,8

8
 

R
.G

. 
2

,6
 

2
,3

o
 

7,
o8

 
1

2
,o

3
 

19
 

2
,3

0
 

3
,9

o
 

1
7

,5
o

 
5

4
.7

3
 

12
1
o3

 
3

.9
 

2
,3

o
 

7
,C

3
 

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

(8
) 

e
st

im
é
 

R
,G

, 
R

,G
, 

+
 

A
,C

, 
(7

) 
(8

) 
es

ti
m

é 
R

.G
,(

fo
_

,-
3

,3
2

 
6 

-
-

-
lo

 
3

' 3
2 

6
+

o
,5

2
=

 
6

,5
2

 
-

-
1

,6
6

 
6 

-
9

,2
5

 
3

,9
o

 
2

1
,1

5
 

1
,6

6
 

6
+

2
,4

5
•
 

6
,4

5
 

-
1

5
,8

 
4

,9
8

 
1~

 
-

9
,2

5
 

3
,9

o
 

3
1

,1
5

 
4

,9
8

 
1

2
 

+
 2

. 9
7 

=
 

14
 '9

7
 

-
_

1
5

,3
. 

1
5

3
. 3

oo
 

1
5

3
· )

0
0

 
6

4
.8

o
o

 
FL

 
-

-
-

-
PL

 
F

L 
-

-

) A
.F

. 

(2
) 

- - - - -
1

3
,5

4
 

1
3

,5
4

 

1
5

5
.1

o
o

 
FB

 

- 13
 ,o

5
 

1
3

,o
5

 

1
3

.6
8

o
 

FF
 

R
.G

. 

1
7

 ,5
o

 
1

7
,5

o
 

-

•R
.G

, 
- 3
,9

o
 

3
, 9

o -
(9

) 
(l

o
) 

m
oy

en
ne

 
(9

) 
(l

o
) 

m
oy

en
ne

 (
1

1
) 

4
,8

o
 

-
lo

,2
o

 
o

,4
7

 
-

-
1

5
,4

7
 

4
.5

 
4

,o
5

 
o

,4
7

 
-

-
6

,}
o

 
2

,4
" 

-
o

,4
7

 
1

, }
o 

5
,l

o
 

1
7

,5
7

 
9

,6
 

4
,o

5
 

o
,4

7
 

1
, ;

o
 

5
,1

o
 

1
3

,1
o

 
2

,4
o

 
lo

,2
o

 
o

,9
4

 
l,

}
o

 
5

,1
o

 
3

3
,o

4
 

1
4

,1
 

6
,l

o
 

o
,9

4
 

1
, }

o 
5

,l
o

 

9
.9

6
4

 
9

.9
6

4
 

1
4

.o
5

o
 

9
.9

8
4

 
9

.9
8

4
 

1
4

. o
5o

 
1

8
.6

9
6

 
1

4
.o

5
o

 
9

.9
6

4
 

9
-9

8
4

 
1

4
.o

5
o

 
F

l 
F

l 
F

l 
F

l 
F

l 
F

l 
F

l 
F

l 
F

l 
F

l 
F

l 

1
2

.4
0

0
 

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

F
l 

1 
(1

2
) 

Ü
3

) 
(1

3
 

a)
 

(H
) 

o
,6

8
 

+
 

4
,2

1
 

+
 

o
,3

1
 

+
 

-
o

,l
6

 
+

 
6

,o
5

 
+

 
1

,2
o

 
+

 
-

o
,6

4
 

1
2

,2
6

 +
 

1
,5

1
 

+
 

-
-

-
-

-
E

x
p

li
c
a
ti

o
n

s 
d

es
 

si
g

n
e
s 

e
t 

a
b

ré
v

ia
ti

o
n

s 

(+
) 

• 
c
o

n
ti

e
n

t 
d

es
 
c
o

ti
s
a
ti

o
n

s
 
é
ta

b
li

e
s
 

en
 m

o
n

ta
n

ts
 
fi

x
e
s 

(u
n

it
é
s 

m
o

n
é
ta

ir
e
s)

 
e
t 

c
o

n
v

e
rt

ie
s 

en
 

p
o

u
rc

e
n

ta
g

e
 

d
u

 
s
a
la

ir
e
 m

oy
en

 
Jll

ii 
• 

M
al

ad
ie

/m
a t

e
rn

i t
é
 

I 
=

 
In

v
a
li

d
it

é
 

V
 

• 
V

ie
il

le
ss

e
 

S 
S

u
rv

iv
a
n

ts
 

A
, C

, 
~ 

A
ss

u
ra

.n
ce

-c
h

6
m

ag
e 

A
.M

.P
. 

• 
A

cc
id

en
ts

 
d

u
 t

ra
v

a
il

 
e
t 

m
a
la

d
ie

s 
p

ro
fe

ss
io

n
n

e
ll

e
s 

A
.F

. 
• 

A
ll

o
c
a
ti

o
n

s 
fa

m
il

ia
le

s 

P
ou

r 
le

s 
re

m
ar

q
u

es
 v

o
ir

 p
ag

e 
su

i v
a

n
te

 

T
o

ta
l 

1
3

,è
5

 
2

9
,3

1
 

4
}

..
l6

 

-
(4

b
) 

9
,1

1
 

3
2

,5
5

 
4

1
,6

6
 

1
0

 
3

5
,9

1
 

4
5

,9
1

 

7 
,8

o
 

5
4

,c
l 

6
1

,8
1

 

3
,8

4
 +

 
6 

L
23

,8
è.

 
+

 
6 

?.
7

,6
5

 
+

 1
2

 
: 

3
9

,6
5

 
. 

9
o

O
<

 

ao
,5

2
 

2
9

,5
4

 

5
,2

o
 

9
,4

1
 

1
4

,6
1

 



Remarques concernant le tableau 1 11 cotisationsrt 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

(6) 

(?) 

(8) 

(9) 

(lo) 

(12.) 

(l3) 

(1.3a) 

(~4-) 

En plus, à la charge de l'employeur, la différence entre 
l'indemnité de maladie et la rémunération nette durant 
6 semaines. 

Financé par l'Etat. 

En plus, à la charge de l'employeur, le "salaire hebdoma
daire garanti", = Bo % du salaire. 

En plus, a) lo,4o % pour vacances annuelles à la charge 
de l'employeur (régime général ou~riers) 

b) 15,8o % pour vacances annuelles à la charge 
de l'employeur (régime minier ouvriers du 
fond. 

En France, le financement de la branche 11 maternité11 est 
assuré par la cotisation "allocations familiales 11 • 

A la charge du Fonds des Charbonnages de France. 

En Italie, seule la branche "vieillesse-survivants11 est 
eoneernée par le régime complémentaire; les cotisations 
de ces branches sont donc celles du régime général aug
mentées d 1une cotisation au titre du régime complémentaire 
(1,3 % pour lee travailleurs, 2,6 % pour les employeurs). 
Idem pour le Luxembourg, où la branche 11 invalidit.é11 est 
concernée par le régime complémentaire. 

Au Luxembourg, le financement de !•assistance chômage est 
assuré directement par les pouvoirs publics. 

Deux assurances: nprestations en nature" et "prestations 
en esp~ces". 

Y compris "1 'indemnité d'attente", dont la cotisation est· 
un taux moyen. 

Toutes les prestations en nature (service national de 
santé), pas de prestations en espèces. 

Prestations en espèces seulement (incl. maladie/maternité). 

Prestations en espèces seulement. 

Financé par l'Etat. 

(ll)Lors de l'entrée en vigueur (le l-7-6?) de la loi sur l'inca
pacité de travail, le taux serade 41 20 %, réparti selon : 
travailleurs 0 1 75 % 
employeurs 3,45 % 
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73) Dans le régime général britannique, en revanche, les taux 

des cotisations figurant dans le tableau concernent les in

dustries dont les travailleurs sont assujettis au HGraduated 

Pension Schemeït, c 1 est-à-dire à l'assurance complémentaire 

générale, bien que dans de nombreuses entreprises de l'in

dustrie sidérurgique (1) il existe des assurances-pension 

propres dont les conditions n 1ont cependant pu être ramenées 

à un dénominateur commun (2). 

74) Mais d 1une manière générale, on constate en ce qui con

cerne la Grande-Bretagne que, dans les régimes particuliers qui 

se substituent à l'assurance complémentaire générale (Graduated 

pension), les cotisations des travailleurs et employeurs sont 

moins élevées que dans le régime généralo 

75) Le tableau 1 montre déjà que la charge de sécurité sociale -

indiquée en pourcentages du salaire moyen des travailleurs - est 

beaucoup plus élevée dans les pays de la Communauté qu 1 en 

Grande-Bretagne, tant pour les salariés que pour les employeurs. 

Le faible taux de la cotisation ne résulte pas telle

ment du niveau élevé des salaires, mais surtout du montant tr~s 

réduit de la cotisation forfaitaire. 

(1) occupant environ 82 % du total de la main-d'oeuvre de la 
sidérurgie. 

(2) Le fait d'avoir indiqué pour la sidérurgie britannique 
les tau~ de cotisations que doivent verser les entre
prises qui n'ont pas institué de régime d'assurance 
compl0mentaire propre et qui sont, par conséquent, 
ass~jetties à l'assurance complémentaire générale 
(Graiuated Pension) 7 est sans importance pour la vue 
d'e~semble, les différences de cotisations entre ces 
deux systèmes éta~t inférieures à 1 %. 
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76) Rappelons encore que, sur les trois catégories de coti

sations existent en Grande-3retagne (1), seule la catégorie 1 

(travailleurs dépendants = salariés) et, dans celle-ci (2), seul 

le groupe ithommesn, ont été retenus pour la comparaison. En 

procédant ainsi, on a obtenu une meilleure comparabilité des 

chiffres relatifs à la Grande-Bretagne avec ceux calculés pour 

les pays de la Communauté qui n 1 éte.blissent pas de distinction 

entre les sexes en ce qui concerne les cotisations et qui n'ont 

trait, dans les industries du charbon et de l'acier de la Com

munauté, qu'à des professions exercées spécifiquement par les 

hommes. 

(1) ttsalariési' - 11 indépendants" - linon occupésH, 

(2) 1:jeunes travailleurs masculinsn (au-dessous de 18 ans), 
jeu~es travailleurs féminins (au-dessous de 18 ans); 
iihommes; 1 , ;, femmes 0 • 
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CHAPITRE 2 - LES PRESTATIONS 

'17) Les r.10ntants des cotisations et les différences que fait 

ressortir à cet égard le tableau 1 qui précède ne peuvent être 

exactement appréciés que lorsqu 1 on les compare aux prestations 

servies par les différents regimes britanniques et continentaux. 

C'est pourquoi nous reproduisons ci-après le montant 

des prestations en espèces calculées pour quelques cas ild 1ouvriers 

moyens" (c'est-à .. dire d'ouvriers gagnant le salaire moyen) et 

exprimées en francs belges et quelquefois en pourcentages du 

salaire moyen afin de faciliter la comparaison. 

78) Avant d'aller plus loin, notons encore que "le salarié 

moyena, retenu comme cas type, doit remplir des conditions, 

souvent très différentes selon les pays et les régimes, pour 

qu'il puisse bénéficier des prestations citées en exemple. 

Ces conditions (par exemple période d'affiliation 

minimum, absence d'autres revenus~ q..1i ex:ist;;::nt dnns 

quelques pays et que les tableaux ne mettent pas toujours en 

évidence, peuvent toutefois avoir une certaine incidence sur 

le montant des cotisations et des prestations des différents 

régimes. 

a) Maladie 

79) Cependant, afin de ne pas compliquer le tableau 2 des 

prestations "maladie;1 , si 1 ton a tenu compte de ces conditions 

pour le calcul des prestations, elles n'ont pas été indiquées, 

ni les salaires de base maxima qui., dans certains pays, servent 

à déterminer les prestations et dont on a tenu compte pour le 

calcul des exemples (1). 

( 1) Tableau 2. 
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8o) Nous avons retenu le cas diun travai.lleur 8dulte, retenu 

chez lui pendant 4 semaines par suite de maladie, 

a. isolé 

b. marié, et père de deux enfants, 

et percevant le salaire moyen. 

81) Les rapports entre les prestations en espèces figurant dans 

le tableau seraient légèrement modifiés par une durée de la 

maladie plus ou moins longue que celle retenue. C'est ainsi que, 

pour une durée de maladie inférieure à 12 jours, il faudrait, en 

Grande-Bretagne, compter 3 jours de délai de carenc8, ce qui 

aurait, normalement, pour effet de diminuer le pourcentage des 

prestations en espèces par rapport au salaire perdu. Inversement, 

le délai de carence disparaîtrait aux Pays··Bas dans le cas d 1une 

durée de la maladie sup&rieure à 31 jours, ce qui aurait pour 

effet d'augmenter automatiquement le pourcentage que représentent 

les indemnités versées en compensation de la perte de salaire. 

De même, si 1 1 on avait pris pour base des calculs un 

salaire inférieur ou supérieur au salaire moyen retenu, les 

pourcentages et leurs rapports mutuels se seraient modifiés. 

:Sn effet, en Belgique, en Alle:nagne, au Luxembourg et aux Pays

Bas, les salaires moyens retenus pour l'étude sont déjà supérieurs 

au plafond de salaire servant au calcul de la prestation maladie, 

qui devient, pour les salaires supérieurs au plafond de salaire, 

une sorte de prestation fo~faitaire, type de prestation que l'on 

trouve en Grande-Bretagne et en France (Hines). 

82) Néa~moins, l'exemple retenu pe~oet d&jà les c~nclusions 

générales su~vantes : 
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lo.. couverture de le. perte de salaire due à la maladie 

est, pour un 11 salarié moyen11 , moins élevée en 

Grande-Bretagne que dans les pays de la Communauté 

qui constituent l'autre terf.Lle de la comparaison ; 

le pourcentage de couverture du risque en Grande

Bretagne est - par rapport à la plupart des pays de 

la Communauté - encore relativement bas, même si 

l'on fait abstraction de l'incidence du niveau plus 

élevé des salaires britanniques (1) ; 

dans ces conditions, à des cotisations pour l 1assurru1ce 

maladie moins élevées en Grande-Bretagne p~r rapport 

aux pays de la Communauté, correspondent des prestations 

en esp~ces moins élevées. 

83) On ne peut en ~ire davantage pour l'instant. Pour arriver 

à de plus amples coilclusions, il faudrait procéder à une com

paraison des prestati2ns en nature, beaucoup plus compliquée si 

elle ne doit pas se limiter à une &numération g&nérale des 

catégories de prestations accordées. 

84) On doit souligner cependant une fois encore que les presta

tions en nature sont assurées en Grmnde-Breta3ne (Ser-vice national 

de santé) 1 rov.r 1 1 enseruhle de la pü}?lllation. indépendamment 

de la cotisation, et avec peu de frais pour le bénéficiaire, 

alors que, dans les pays de la Communauté, il est nécessaire de 

remplir les conditions légalement requises par les assurances, 

et qud' en Belgique, -et France (:régime général) et au ·Luxembourg il est 
aeman ~ 

à 1 1 as.su::cé un pourcentage fixe de participat:Lon aux frais, 

(1) Si lton ramène le salaire moyen britannique au niveau du 
salaire moyen français qui apparait comme le plus bas de 
ceux inàiqués d&ns le tableau, on obtient pour la Grande
Bretagne une prestation par rapport au salaire perdu de 
22,5 % (sidérurgie) et de 32 % (mines). Autrement dit, le 
pourcentage indiqué pour la France ne serait atteint ni 
dans le r6gime g&n&ral, ni dans le r~girne minier. Toutefois, 
les deux chiffres obtenus demeurent largement au-dessous 
de ceu:: des autres pays. 
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b) Invalidité 

85) Dans les pays de la Communauté, l'état d'invalidité donne 

droit, sous certaines conditions (minimum imposé en ce qui con

cerne la période d'affiliation, la cotisation ou le degré d'in

capacité de travail, etc •• ) au versement d'une pension dont le 

montant est distinct de celui de l'indemnité maladie~ 

Il en V'a de même en Grande-Bretagne où, en cas d'incapacité 

totale permanen.:.::e ou de chôr~age, l'assuré,en plq.s du forfait, perçoit un 

supplément en fonction des gains (earnings related supplement). 

86) Dans le régime gsnéral britannique, exception faite du cas 

d'invalidité consécutif à un accident du travail ou à une maladie 

professionnelle (pour lequel il existe, tant dans le régime 

britannique que dans les régimes en vigueur sur le continent, 

des réglementations particulières) seul un invalide à loo %, 
c 1est-à-dire présentant une incapacité permanente totale de 

travail, peut donc recevoir une indemnité pour 11 incapacité de 

travail", alor. que les invalides encore en activité présentant 

par exemple une incapacité de 5o % à 9o % (ils sont la majorité 

parmi les b3néficiaires de pension d'invalidité dans les pays 

de la Communauté) ne perçoivent rien (l)a 

Un tableau comparatif ~es prestations servies aux travail

leurs présentant des degrés d'invalidité inférieurs à loo % (2) 

ne ferait donc apparaÎtl'e, dans chaque cas, que le chiffre nzéron 

pour la Grande-Bretagne (régime général). 

(1) La présente étude ne tient pas compte de prestations 
compléoeutaires éventuelles~ 

(2) Pour la Grande-Bretagne cela reviendrait à dire plus 
exactement : 1'Pour tous les cas d'invalidité ne coctportant 
pas d'incapacité de travailH. 
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87) Cr est pourquoi dans le tableau 3 ci-E:nrès on s test borné 

à établir une comparaison entre les prestations servies pour une 

invalidité de loo %, cïest-à-dire en cas d'incapacité permanente 

totale (les degrés d'invalidité compris entre 66 % et loo % ne 

modifiant pas les résultats obtenus pour les pays de la Communau

té). En outre, il s 1agit, dans l'exemple retenu, d'une personne 

qui, jusqu'au jour de sa miee à la retraite pour cause d 1 inva

lidi té, a toujours trav-aillé d.E,ns 11 industrie sidérurgique ou 

les ch.;~rbonnages, et ce pendant 15 années .. 

Pour les pays de la Communauté, la colonne 1'régime minier a 

ne fait donc appa=aître que les prestations servies par chaque 

régime spécial~ alors que pour la. Grande-Bretagne il est indiqué 

dans cette même colonne le montant de la prestation du régime 

général (sickness benefit) à laquelle s'ajoute celle du régime 

minier (disability pension) (1). 

88) Le tableau fait apparaître que la prestation britannique 

est inférieure à celle des autres pays. 

89) Cet exemple montre clairement, lui aussi, à quel point 

l'assurance nationale britannique incite à la prévoyance indi

viduelle qu' el:Le enco,~rage en ne servant que de modestes pres

tations forfaitaires (mis à part le système du :tearnings related 

supplement; 1
, supplément vers& en fonction des gains), et appli

qua.nt des taux de cotisations peu élevés. 

(1) Pour l'Italie et le Luxembourg, la prestation est toujours 
celle du régime général, à l'exception des branches inva
lidité-vieillesse-survivants pour le Luxembourg, où le chiffre 
indiqué représente la somme de la prestation du régime légal 
et du régime ii complémen tair-c;n. 
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9o) La prestation britannique servie en cas d'accident du 

travail (1) est seulement fonction du taux d'invalidité; elle 

est indépendante du gain per9u au cours de la période précédente. 

Dans les pays de la Communauté, par contre, les prestations 

servies en cas d'accident du travail (1) sont nettement indi

vidualisé~lS, et s 1 appuient sur le salaire antérieur à 1 1 accident, 

qui est pris dans son en ti er, ou jusqu t à une lirai te supérieure 

(salaire ,lafonné)~ pour base des calculs, tant de la rente ou 

indemnité d'incapacité temporaire, que pour la rente d'incapacité 

permanente. 

91) La formule type pe:c1~ettant de calculer la rente d' accide:üt 

se compose donc des 6léments de base suivants : 

en Grande-Bretagne : i x F 

dans les pays de la Cor.m:1unauté ix c 
loo x 6 

(t::xplication des signes : F = forfait; i = taux d'invalidité; 

c = % appliqué au salaire; s = salaire; 1~0 x s = le montant 

auquel on applique le taux d'invalidité i 1i 1î pour obtenir le 

montant de la rente). 

92) Le tableau 4 "Rentes d 1 accidents;1 ci-après montre de fa9on 

seulement imparfaite les .répercussions, sur le montant de la rente, 

des différences existant entre les formules appliquées dans les 

différents pays et les plafonds. Dansles pays de la Couounauté, il 

existe des plafondJ 2tant pour le salaire sur la base duquel est 

calculée la rente qu~ pour le cuoul éventuel d'une rente 

d'accident avec une pension d'invalidité au titre de lfassurance

pension. Dans 1 1 exemple cl1oisi, les différences de plafond ne font 

sentir leurs effets dans aucun pays. 

(1) Il y a lieu d'ajouter dans chaque cas : Hou de maladie profes
sionnelle11, cette dernière é~ant en général indemnisée comme 
un accident du travail dans les pays c0nsidérés. 

(2) Ce plafond est en général plus élevé que le plafond applicable 
pour les autres prestations sociales. 
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93) Inversement, malgré des différences de principe dans 

l'~tablissement de la formule, la prestation britannique se 

rapproche de celle des régioeo continentaux en raison du paie

ment, en cas de dir.1inution du revenu salarial par suite d'acci

dent, de suppl&ments spéciaux (1) qui ont une fonction proche 

de celui obter.:.u p:-:'.r le jeu du facteur c qui, dans les for-
loo x s 

Ulules des régimes continentaux, sert de base au calcul de la 

rente. 

94) Bien entendu, il existe également des différences en ce 

qui concerne les suppléments pour charges de famille, mais dans 

les systèmes britanni~ue et continentaux ils s'appuyent sur les 

mêmes princip8s ~ major9..tion de la rente au prorata des charges 

familiales, et octroi des rentes de veuves et d'orphelins en cas 

de décès de l'assuré. 

d) Vieillesse 

95) Pour faciliter la compréhension du tableau 5 livieillesse 1
; 

ci-après, indiqaant les uontar..ts per·9us à titre de pension 

par l'ouvrier sans charge de famille parvenu à la li~nite diâge, 

il convient d'apporter les éclaircissecents suivants. 

Les chiffres correspondent uniquement a la durée de c~rri~re 

retenue .. Pour d'autres cas, ils seraient sensiblement différents 

pour certains pays~ mais identiques pour d'autres pays~ 

96) C'est ainsi que pour un temps de service plus longo~ plus 

court accompli avant 1967 (année retenue pour 1 1attribution de la 

pension), la. pension du régime général augmenterait ou diminuerait 

dans les pays de la Communauté, mais demeurerait inchangée en 

Grande-Bretagne. 

(1) llSpecial Hardship Allov1Tancei 1 et HColliery Workers' Supple
ment:î .. 
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Une modification du salaire en hausse ou en baisse 

aurait à son tour une incidence dans le même sens sur le mon-

tant de la pension en Allemagne, en Belgique, en France, en 

Italie et o.u Luxembourg; €n Grande-Brt:taene seulement en cas 

de diminution du salaire, ilUx Pays-B".S ~ il n; y aurait aucune 

incidence. 
La situation serait encore différente si on retenait 

une date d'attribution de la pension dans l'avenir et si la 

pension était calculée seulement sur la base des dispositions 

définitives, en vigueur a~_l~r janvier 1962, c'est-à-dire 

abstraction faite des régleQentations transitoires. 

97) D'après les dispositions, en application au 1er jan

vier 1967, la pension servie aux travailleurs du r6gime 

&§néral est fonction des facteurs suivants : 
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- 51 -

Rugime général 

Age (1) Période Salaire Nombre 
d'affilia- de 
ti on (1) cotisations 

Allemagne x x 
Belgique x x 
Franc0 x x x 
Italie x x x x 
Luxembourg x x 
Pays-Bas x (5) x (6) 
Grande-Bretagne x x (2) x (3) 

Le montant de la pension dans le régime "minesn (4) 

sera à l 1 nvenir déterminé en fonction des critères suivants 

Régir:1e "mines" 

Age (1) Période Salaire Nombre 
d'affilia-· de 
tian ( l) cotisations 

Allemagne x x 
Belgique x 
France x 
Italie x x x x 
Luxembourg x x 
Pays-Bas x 
Grande-Bretagne x 

(1) 

(2) 

(3) 

( 4) 

(5) 

(6) 

N'est indiqué que pour les pays dans lesquels ce facteur 
à lui seul peut avoir une incidence sur le montant de la 
pension. Il ne s'agit donc pas en l'occurrence de l'âge 
minimum requis, dans tous les pays, pour l'ouverture du 
droit. Même remarque pour la période d'affiliation. 
Seulement pour la partie variable de la pension (Gra
duated pension) • 
Cinquante cotisations hebdomadaires par an sont requises 
pour pouvoir bénéficier de la pension minimum forfaitaire, 
faute de quoi la pension est réduite. 
Ne concerne que les prestations autonomes du régime 
spécial i 1mines 11 , 

Diminution de la nen~ion torfaitaire de 2 % pour chaque 
année durant laquelle la personne intéressée n'a pas été assurée 
n 1a pas versé les cotisations entre l'âge de 15 et 65 ans. ou 
Uniquement à titre indicatif pour une diminution éven-
tuelle (cf note 5)~ 
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98) Le tableau 5 des prestations "vieillesse" montre que 

l'ouvrier sidérurgiste britannique (~égime général), en ce qui 

concerne la pension, est désavantagé par rapport à ses homo

logues continentaux. Le montant moins élevé des prestations 

britanniques - notamment par rapport à celles servies en Alle

magne- s'explique en premier lieu par la différence entre la 

prestation fixe indépendante du salaire (Grande-Bretagne) et 

la prestation individuelle qui dépend du salaire. (Dans le cas 

de salaire inférieur à la moyenne, le rapport serait peut-être 

inverse). La durée d'affiliation exerce une influence simi

laire (les prestations britanniques ne dépendent pas de la 

durée d'affiliation). 

En revanche, dans la pension bFitannique, la partie 

proportionnelle au salaire qui, pour les ouvriers sidérurgistes, 

et compte tenu de leur salaire moyen actuel, majorerait de 6o % 
la pension de base après 3o ans de cotisation, demeure encore 

î~ibl~, car cette assurance complémentaire (Graduated Pension 

Scheme) n'a commencé à fonctionner qu'en 1961. 

99) L'avantage dont les ouvriers sidérurgistes allemand et 

luxembourgeois bénéficient, quant au montant de la pension, 

s'accroîtrait encore avec le temps d'affiliation, par compa

raison ~vec leurs collègues français et néerlandais, mais il 

demeurer~it à peu près constant par rapport a l'ouvrier sidé

rurgiste belge et britannique; par contre, pour une période 

d'affiliation plus courte, la différence entre les pensions 

allemande et luxembourgeoise et les pensions néerlandaise 

et britannique diminuerait, ces pensions composées comportant 

un élement fixe (1). 

(1) A l'avenir, il ne sera cependant plus possible de faire 
état de période d'affiliation inégale en ce qui concerne 
ces éléments fixes (pensions de base) car tous les citoyens 
à partir de l'âge de 15 ans sont assurés et cotisent à 
ce titre. 
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loo) Si 1 1on consulte le tableau des prestations "vieillesse", 

on voit clairement sous la rubrique du "régime spécial 'mines'", 

l'avantage que les régimes spéciaux des pays de la Communauté 

procurent aux travailleurs des mines. Peu importe, en l'occur

rence, que ces régimes reposent sur le principe de la presta

tion individualisée (Allemagne, Pays-Bas) ou de la prestation 

forfaitaire (Belgique, France); leurs prestations sont, en tout 

état de cause, supérieures aux prestations britanniques cor

respondantes. 

C'est seulement en cas de période de service tr~s 

courte que la comparaison tournerait à l'avantage des presta

tions britanniques et même néerlandaises, car les pensions de 

base (éléments fixes) du régime général qui sont incluses dans 

ces prestations composées prendraient alors une plus grande 

importance relative. 

e) Allocations familiales 

lol) Quelques exemples concernant les allocations fami-

liales termineront la comparaison des prestations servies par 

le régime britannique et les :r·égimee continentaux. 

Les règles applicables aux "allocations familiales" 

légales des mines et de la sidérurgie étant celles du régime 

général, il est inutile de scinder le tableau en deux parties. 

lo2) Le tableau 6 11 allocationn familiales" ci-après montre 

clairement 

d'une part, que les allocations familiales bri

tanniques sont les plus faibles, 

d'autre part, que l'on peut distinguer trois 

groupes ou types de systèmes : 

le système franco-belge, 

le système germano-britannique, 

le système néerlandais. 
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Ces trois groupes se distinguent ! première vue par 

le niveau très différent des prestations servies pour un 

même nombre d'enfants. 

lo3) Cette situation s'explique, entre autres, par des 

conceptions différentes de la politique sociale. La question 

sera traitée plus bas dans les conclusions (chapitre 3), en 

corrélation également avec les autres catégories de presta

tions. 
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CHAPITRE 3 - CONCLUSIONS 

lo4) En comparant la charge que représentent les cotisations 

par rapport au salaire moyen, on a constaté que les cotisations 

forfaitaires et proportionnelles de niveau peu élevé versées en 

Grande-Bretagne ne représentent qu'un tiers de la charge moyenne 

supportée dans les pays de la Communauté. 

Charge des cotisations de sécurité sociale 

6xprimé~ en pource~tage du s2l~ire moyen (1) 

au 1/l/1967 

Qotisations de l'employeur et du travRilleur 

Sidérurgie Charbonnages 
(régime général) (régime minier) 

Communauté (2) 37 % 41 % 
Grande-Bretagne lo % 15 % 

Cotisation patronale seulem~B! 

Communauté (2) 22 % 31% 
Grande-Bretagne 5% 9 % 

(1) Chiffres arrondis. 

(2) Charge moyenne pour les six pays : Allemagne, Belgique 1 
France, Italie, Luxembourg et Pays-Bas. 
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lo5) Le faible niveau des cotisations des régimes bri-

tanniques peut étonner, mais ces chiffres pour les mineurs 

ne couvrent que les employés exclus de l'application du régime 

de la pension proportionnelle (Graduated Pension), et excluent 

le 1 % supplémentaire sur la partie des salaires hebdomadaires 

comprise entre 9 et 3o ~. et payé au titre du régime des pres

tations• à court terme versées en relntion avec les gains (Ear

nings-related short term bénéfits). 

On a parfois essayé d'expliquer ce phénomène comme suit 

les faibles pourcentages de cotisation perçus en Grande-Bre

tagne s'expliquent par les salaires plus élevés; les impôts 

directs étant relativement plus lourds que dans d'autres pays, 

ces impôts, de ce fait, permettent de financer une proportion 

plus importante des dépenses de la sécurité sociale que dans 

les systèmes des autres pays, dont le financement est essen

tiellement assuré par des cotisations. 

lo6) Abstraction faite de ce que, dans le secteur du charbon 

et de l'acier, les salaires, en 1966, ne sont à peine encore 

plus élev6s que dans la Communauté, celn n'expliquerait pas 

encore les prestations les plus faibles. 

En réalité, par rapport aux pays ùe la Communauté, 

il ne s'agit pas seulement d'une répartition différente entre 

les diverses sources de financement (cotisations et contri

butions de l'Etat), mais d'une dépense globale pour la sécurité 

sociale moindre que celle que l'on trouve dans les pays de la 

Communautée 
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lo7) Dans l'ensemble, les règles de financement en Grande-

Bretagne s'inspirent dlun principe qui se refl~te également 

dans los taux de prestations : 1 1aide sociale accordée par 

l'Etat dans le cadre de la "sécurité sociale11 doit être com

plétée par la prévoyance privée, individuelle ou collective. 

L'aide accordée par l'Etat doit uniquement garantir le minimum 

socialo 

Cette aide sociale de l'Etat est devenue l'objet d 1un 

droit imprescriptible pour l'ensemble de la population, qui 

doit également participer dans son ensemble, par le versement 

de cotisations légales, aux obligations formant la contrepartie 

de ce droit. 

De ce qui précède, on tire toutefois la conclusion 

logique gue les taux de cotisation doivent être assez bas pour 

que l'individu conserve encore une marge financi~re suffisante 

pour financer son effort "primaire" de prévoyance. 

lo8) L'avenir seul dira si cette conception d'ensemble ré-

sistera ~ 1'6preuve de la r6alitéo Certains doutes se sont déjà 

manifestés dans les milieux spéciél.lisés britanniques. Déjà, 

l'institution d 1une pension proportionnelle complémentaire 

(Gr~duated Pension) et d'un supplément versé en fonction des 

gnins ( e.'lrnings related supplement) signifient une certaine 

rupture avec la conception prinitive. Certes, pour cette 

assurance complémentaire, la part du s~lnire qui supporte le 

faible pourcentage de la cotisation (1) est si modique que l'on 

voit encore, dans le ens de cette pension pour laquelle 1 1Etat 

ne verse pas de subvention, lo. marque du principe mentionnée 

En outre, une partie des cotisntions per9ues à ce titre est 

généralement nffectée au financement de la pension de base 

générale (forfaitaire). Ainsi, sous l'angle des principes, 

toute l'institution de la pension complémentaire (Graduated 

Pension Scheme) pr~sente un caract~re nettement hybride. 

(1)9~5 % (travailleur et employeur réunis) de la partie du salaire 
h~bdomadaire comprise entre 9 et 18 ~. 
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lo9) Les prestations dans le système britannique portent 

également l'empreinte du principe de la garantie du minimum. 

Il est vrai que l'ouvrier sidérurgiste britannique 

peut adhérer également à un systè1ne conventionnel prévoyant 

un supplément à l'indemnité de maladie. 

Un r&pport d'experts publié en 1964 par le ministre 

du travail montre que plus de la moitié des salariés relèvent 

d'un tel système complémentaire, mais qu'environ 1/3 seulement 

des ouvriers en b6n~ficient. 

llo) Mais on ne doit pas oublier que le faible pourcentage 

de la prestation en espèces accordée, dans notre exemple, à 

l'ouvrier britannique ne s'explique pas seulement par la con

ception de subsidiarit0, indiquée plus haut, du système bri

tannique, mais par l~s modalités pratiques de son application, 

qui prévoient le versement de prestations forfaitaires uni

formes auxquelles un supplément versé en fonction du salaire 

a récemment été ajouté. De telles prestations uniformes fa

vorisent nécessairement les cla8ses inférieures de revenus 

et désavantagent les classes supérieures. C'est également 

la raison du faible pourcentage relatif que l'on trouve au 

tableau "maladie" pour le régime "mines 11 on France, ce pays 

appliquant également le système de taux uniformes. 
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111) En ce qui concerne les prestations à long terme de 

l'assurance-pension, elles fournissent un nouvel exemple des 

différences de principe déjà constatées : les prestations 

individualisées (pensions proportionnelles au salaire) sont 

plus favorables que les prestations forfaitaires uniformes 

pour la catégorie supérieure de gains, dans laquelle se rangent 

en général les salaires des charbonnages et de la sidérurgie. 

Bien entendu, la fixation d'un plafond tr~s bas pour 

les cotisations et les prest~tions dans un système proportionnel 

au salaire peut entraîner un nivellement des prestations ayant 

pratiquement les mêmes effets qu'un calcul forfaitaire. 

112) De même, en ce qui concerne les rentes d'accident, 

la différence de montant constatée entre les rentes belges et 

luxembourgeoises d'une part, et les rentes allemandes, italiennes 

et néerlandaises d'autre part, s'explique parce que la première 

est calculée sur la base du salaire total et les secondes compte 

tenu d'un certain pourcentage du salaire (1). En France, c'est 

le deuxième élément de la formule des rentes d'accidents, à 

savoir le taux d'invalidité, qui subit une réduction (2). 

En Grande-Bretagne, il existe un forfait dépendant seulement 

du taux d'invalidité. 

113) Les "allocntions familiales" mettent, par contre, 

en évidence certains principes de la politique familiale et, 

plus généralement, de la politique sociale. En France et en 

Belgique, le versement d'allocations relativement élevées 

dénote l'intention d'empêcher une baisse du niveau social et 

économigue des familles ayant plusieurs enfants. Dans les autres 

pays, au contraire, il n'est accordé qu'une subvention d'entre

tien, afin de réduire quelque peu les charges particulières qui 

p~sent sur les familles avec enfants. La structure démégraphique 

de la population constitue en réalité un facteur décisif de la 

politique familiale générale qui vient s'ajouter aux considéra

tions purement sociales. 

(1) Une remarque est cependant à présenter : la prestation 
belge est soumise à l'impôt (forfait de 5 %), tandis que 
la prestation allemande ou italienne est nette d'impôts. 

(2) Sauf pour l'invalidité totale. En Italie, le salaire est 
plafonné, et le taux d'invalidité lui-même est réduit. 
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114) Il convient maintenant au terme de cette étude, de 

résumer les différentes constatations que nous avons pu faire. 

donné 

L1 étude présentée n'a pas été aisée à réaliser, étant 

l'absence ou l'insuffisance de certaines informa

tions sur de nombreux points, 

ln complexité des systèmes de sécurité sociale 

et leur diversité, non seulement entre la Grande

Bretagne et les pays de lG Communauté, mais même 

a l'intérieur de la Communauté, 

115) Une première comparaison des champs d'application eon

cernant les risques donne le résultat suivant : les régimes de 

sécurité sociale en vigueur en Grande-Bretagne et dans la 

Communauté garantissent pour les éventualités et les risques 
. , , , (l) f l 

su1vants enumeres dans la Convention No lo2 de 1 O.I.T., c est-

à-dire pour les soins médicaux et prestations en espèces en 

cas de 

maladie, 

maternité, 

vieillesse, 

décès (survie), 

accidents du travail et maladies 
professionnelles, 

prestations familiales. 

Dans les systèmes de la Communauté il existe en plus la 

couverture du risque non-professionnel d'invalidité, lequel -

en Grande-Bretagne - n'est pas couvert, sauf dans le cas de 

l'incapacité de travail totale, par la continuation du paiement 

de l'indemnité de maladie. 

Le champ d'application concernant les risques est donc,mis à 

part cette exception, le même en Grande-Bretagne et dans la 

Communauté. 
(1) A l'exception du chômage qui a été exclu du champ de la 

présente étude. 
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116) L 1analyse et 1~ comparaison des ré~ioes de sécurité 

sociale, en vigueur en Grande-Bretagne et dans les pays de la 

Communauté, mettent en évidence une différence fondamentale 

de principe. 

Le régime britannique repose sur le principe de la 

garantie du minimu~ social; l'aide sociale accordée par la 

collecti"'rité doit être complétée par la prévoyance privée. 

Souvent, cette aide supplémentaire doit être accordée par les pres

tati~ns ooopl~osntairEs •~~&ra laquelle les intiressis peuvent 

faire valoir des prétentions légales. 

Les régimes des pays de l.a Cor.uï1unauté reposent au 

contraire, dans une large mesure, sur le principe de l'assu

rance sociale classique qui vise ~ compenser les dépenses 

ou le manque à gagner que doit supporter l'individu en cas 

de survenance d 1un risque social, ou à garantir ses droits 

à des prestations sociales prévues dans les différents pays 

de la Communauté. Dans les pays de la Communauté il existe 

également, à titre de remplacement, un système d'assistance 

publique. 

117) De ces principes différents, découlent des situations 

différentes : 

alors qu'en Grande-Bretagne~ les citoyens 

émargent ~ la sécurité sociale~ dans la ComQunauté, en général, 

seules les catégories de personnes "ayant besoin d 1une pro

tection sociale", c'est-à-dire les salariés, jouissent de la 

sécurité sociale. Le champ d'application concernant les 

personnes est donc plus restreint dans les pays de la Commu

nauté. Toutefois, après la seconde guerre mondiale on a 

cependant vu se constituer dans quelques pays des régiuae 

pour les travailleurs indépendants. 
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Le reg1me britannique est un système homog~ne, d'une 

structure assez simple, où deux institutions assurent la plus 

grande partie des prestations, l 1une les prestations en na

ture, 1 1 autr~ l~s prestations en espèces. En ce qui concerne 

ces derniàres, seules les allocations familiales dépendent 

d 1un système p~rticulier. Les institutions sont gérées 

directement par deux ~inist~res. 

Dans la Cot:ununnuté 1 il existe en général une grande 

diversité de structure (par branche de sécurité sociale -

pnr risque) et de nombreux organismes de gestion (sauf en 

?rru~ce). Toua las systèmes continentaux se distinguent aussi 

fondamentalement du système britannique par la place occupée 

dans les organismes de gestion par les représentants élus 

des employeurs et des tr~vailleurs. 

Les cotisêtions et les prestations sont, dans 

le r&gi~e britannique, forfaitaires, alors que dans les 

régimes continentaux les cotisations sont proportionnelles 

aux salaires et les prestations liées aux salaires ou aux 

cotisations.Toutetois certaines exceptions exist0nt, tant 

en Grande-Bretagne avec la pension complémentaire propor

tionnelle (Gr~duated Pension System) et le supplément versé 

en fonction des gains (earnings related supplement), que 

d0.ns la Cm::!munauté, notamment dans le régime minier fr angais 

et belge et dans le r~gi~e général n6erlandais od 1 1on 

trouve des prestations forfaitaires. 

En Grande-Bretagne, le niveau des cotisations 

~t des prestations est assez bas, beaucoup plus bas que dans 

la ComQunaut& : en ce qui concerne le financement, la parti

cipation de l'Etat est plus importante en Grande-Bretagne 

que dru1s la Communauté; à l'intérieur de celle-ci, les coti

sations des employeurs et des travailleurs assurent donc 

une plus grande partie des dépenses. En Grande-Bretagne 

cependant, la participation de l'Etat est nulle pour les 

assurances compl8mentaires des mineurs, alors qu'elle est 

assez importante d:.1ns les régimes spéciaux "mines" de la 

C nmnunau té. 
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118) En Grande-Bretagne, dans les mines, le système de 

sécurité sociale est con9u comme une simple assurance 

complé~entaire qui ne verse que des prest~tions supplé

centaires s 1 ajoutru1t aux prestations servies par le régime 

général. Par contre, l~s régimes miniers des pays de la 

Communauté sont conçus le plus souvent comme des "régimes 

spoaciaux" qui versent des prestations de base qui leur 

sont propres ct qui ne se conjug~nt donc pas avec celles 

du r&gime g&néral (à l'exception des régimes "complémentaires" 
miniers luxembourgeois et italien, qui répondent aux mêmes 
caractéristiques que le régime minier britannique). 
119) Toutefois, la prestation totale dont bénéficie le 

mineur en cas de survenance de risques est supérieure tant 

en Grande-Bretagne que dans la Communauté à la prestation 

comparable accordée aux non-mineurs. Ceci découle du prin

cipe, commun aux deux types de régimes oinicrs, qu'au 

degré de risque plus élevé caractérisant l'activité 

minière, doit correspondre un plus grand effort de sécurité 

sociale, 

12oJ Il est impossible de formuler une appréciation 

qu~litative globale des systèmes car leur efficacité est 

v~riable selon les catégories de personnes, 



.. 

B Les r~gimes compl~mentaires 

de s~curit~ sociale 
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B Les R~gimes compl~mentaires 

121) Il nous a sembl~ souhaitable de ne pas passer sous 

silence les régimes complémentaires qui peuvent exister dans 

les différents pays de la Communauté et en Grande-Bretagne; 

mais il convenait, à notre se1w, d 1 ~tablir une séparation 

stricte entre les prestations servies selon la législation 

régissant les r~gimes de base (régime général et r~gime 

minier) et celles accordées en vertu de l'assurance complé

mentaire, du fait même de leur importance très différente 

pour l'assuré social; les premières se présentent en effet 

comme des substituts du salaire, tandis que les secondes ne 

sont que des majorations de ce substitut, majorations très 

souvent p~u importantes. 

122) Une telle distinction n'a cependant pas pu être 

~tablie pour le régime minier britannique. En Grande-Bretagne 

en effet, du fait de la modicit~ même des prestations servies 

par le régime de base, les prestations complémentaires re

présentent une proportion plus élevée du .nontant des presta

tions de base. Les régimes complémentaires miniers britanniques 

couvrent toutes les branches, à l'exception des prestations 

familiales. Enfin, les régimes complémentaires britanniques 

font partie intégrante de la loi sur l 1Assurance Nationale, 

De ce fait, régime de base et régime complémentaire ont été 

confondus dans cette étude, et les prestations servies par 

l'un et par 1 1autre ont &tô exprimées par un seul chiffre, 

résultat de l'addition des deux prestations. 

123) Dans les pays de la Communauté, au contraire, le 

caractère subsidiaire et secondaire des r~gimes complémentaires 

est évident, sauf à de très rares exceptions près. En règle 

générale, seules quelques branches de la sécurité sociale 

sont concernées, l'affiliation ~ ces régimes n'est pas 

toujours obligatoire; enfin, les preatations servies sont, 

dans l'ensemble, peu élevées. 
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124) Compte tenu de ces remarques, il était nécessaire 

d'0tablir quelques critères permettant de déterminer les 

prestations, versées par ces régimes complémentaires dans 

les pays de la Communauté, et qui avaient une réelle et 

calculable importance pour le travailleur; nous n'avons 

donc retenu, pour cette étude, que les régimes qui con

cernent 2/3 au moins dea ouvriers de l'industrie du pays 

considéré (industrie sidérurgique ou minière), et possédant 

le caractère d'affiliation obligatoire; nous n'avons pas 

tenu compte des prestations en nature (charbon, logement, 

etc ••• ), ni des prestations en esp~ces qui ne pouvaient être 

chiffr&~s avec une certaine rigueur. 

125) Ce choix effectué, les six pays de la Communauté 

étaient concernés, mais pour quelques branches particulières 

seulement : 

- Allemagne 

- Belgique 

- France 

- sidérurgie 

- charbonnages 

invalidité, vieillesse, 

et survivants ; 

maladie et prestations 

familiales. 

- sidérurgie : maladie 

charbonnages néant 

(les prestations 
servies le sont 
uniquement aux 
étrangers). 

- sidérurgie : chômage 

- charbonnages : vieillesse. 
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- Italie 
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: - sidérurgie : maladie ; 

charbonnages maladie, accidents 

du ~ravail - maladies 

professionnelles. 

- Luxembourg : - sidérurgie et mines de fer : 

invalidité, vieillesse, survivants. 

- Pays-Bas - sidérurgie maladie, invalidité, 

accidents du travail

maladies professionnelles, 

vieillesse, survivants ; 

- charbonnages accidents du travail-

maladies professionnelles, 

survivants d'accidenté 

du travail, survivants. 

Pour ~viter d'alourdir cette vue rapide sur les régimes 

complémentaires existants, nous avons passé sous silence les 

prestations en espèces qui ne pourraient être chiffrées,parce 

qu'elles dépendaient du salaire constamment gagné par l'inté

ressé durant toute sa carrière professionnelle ou des coti

sations versées par lui durant tout le temps de son affilia

tion au régime complémentaire; de même, nous n'avons pas fait 

mention de prestations prenant la forme d 1un forfait unique 

versé lors de la réalisation de tel ou tel risque (allocation 

de décès, par exemple)~ 

127) Il ne nous semble pas utile de faire de longs commen-

taires sur les différents tableaux des pages suivantes 

(financement-prestations); la seule remarque qui s'impose 

est que, à l'heure actuelle, les prestations complémentaires 

ne jouent qu'un rôle épisodique dans la vie du travailleur 

sur le plan de la sécurité sociale. Bien souvent, aujourd'hui 
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encore, les rêgimes compl~mentaires demeurent des cr~ations 

originales laissées à l'initiative d~ telle ou telle entre

prise, avec des règles variables d 1une entreprise à l'autre, 

des taux de cotisations et dos montants de prestations 

différents d'une entreprise à l'autre. Rar~s sont encore, 

actuell0ment, des r8gillies uniques, couvrant obligatoire

ment tous les travailleurs d'une m&me industrie, pour 

toute l'étendue géogr3phique du territoire national. 
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